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Le 22 mars 2022 

Monsieur Félix Bérubé, notaire 

Directeur général 

Municipalité de Cacouna 
415, rue Saint-Georges 
Cacouna (Québec) 

G0L 1G0 

 

Par courriel : fberube@cacouna.ca 

 

Objet: Rapport d’analyse de vulnérabilité de la source d’eau potable 

 de la municipalité de Cacouna  

 Puits Pelletier 

 N° du site de prélèvement : X0009186-1 

 N/Dossier : 3241-04-01 

 N/Rapport : 3241-04-01-01 

 

Monsieur, 

 

Il nous fait plaisir de vous transmettre notre rapport final portant sur l’analyse de 

vulnérabilité de votre source d’eau potable concernant les puits localisés sur la rue 

Pelletier. Ce présent rapport a été effectué selon le « Guide de réalisation des 

analyses de vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au 

Québec », ci-après nommée « Guide », produit par le Ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques (MELCC), 

version décembre 2018. Pour le puits localisé sur la rue Moreault, ce dernier a fait 

l’objet d’un rapport distinct (# rapport 3241-04-02-01).  

 

Les travaux sur le terrain, la compilation des données et la rédaction du présent 

rapport ont été réalisés par Mme Clémence Compan, M. Sc et par M. Éric Filon, 

géo. M. Sc. Le tout a été revu et approuvé par M. Martin Pelletier, ing. M. Sc. 
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Nous espérons le tout à votre entière satisfaction et nous demeurons à votre 

disposition pour toutes informations additionnelles. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

 
LER inc. 

 

 

 

 

 

 

Éric Filion, géo, M. Sc 

OGQ : 2088 

Chargé de projets 
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RÉSUMÉ 

 

La présente analyse de vulnérabilité effectuée pour la source d’eau potable de la 

municipalité de Cacouna a permis de mettre en lumière les différentes forces et 

faiblesses de ladite source d’eau potable. Cette analyse de vulnérabilité a été 

produite selon le Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources 

destinées à l’alimentation en eau potable au Québec du MELCC, version 

décembre 2018. 

 

Puisque la municipalité s’approvisionne en eau potable via trois puits municipaux 

(deux sur la rue Pelletier et un sur la rue Moreault), deux rapports distincts ont été 

produits pour chacun de ces secteurs (Puits Pelletier et Puits Moreault). Ce 

présent rapport concerne uniquement les deux puits localisés sur la rue Pelletier, 

au cœur de la municipalité. 

 

Un premier puits a été aménagé au début des années 60 et un deuxième en 1992 

afin de subvenir au besoin en eau de la municipalité. Ces deux puits sont localisés 

au cœur de la municipalité, dans un secteur résidentiel et ces derniers servent à 

alimenter un secteur de la municipalité. L’autre portion de la municipalité est 

desservie via le puits localisé sur la rue Moreault. L’eau pompée ne subit aucun 

traitement et elle est desservie directement aux citoyens via le réseau d’aqueduc 

municipal.  

 

Concernant les points forts de cette source d’eau potable, les données d’eau 

potable recueillies et compilées entre 2015 à 2020 ont permis de confirmer que la 

municipalité n’a connu aucun problème majeur concernant la qualité 

bactériologique de l’eau distribuée. 

 

Concernant les points faibles, les activités anthropiques réalisées à l’intérieur des 

différents périmètres de protection représentent un risque de contamination pour 

l’eau potable. De plus, l’absence d’une station de traitement ajoute un niveau de 

vulnérabilité à l’eau potable advenant qu’un contaminant atteigne l’aquifère.  
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INTRODUCTION 
 
Les services professionnels de LER inc. ont été retenus par la municipalité de 

Cacouna (# résolution 2020-06-122.9.2) afin de réaliser l’analyse de vulnérabilité 

des sources d’eau potable desservant la municipalité. Le présent mandat a été 

effectué selon le Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources 

destinées à l’alimentation en eau potable au Québec du MELCC (ci-après appelé 

le Guide), version décembre 2018. 

 

Ce rapport, qui concerne exclusivement l’analyse de vulnérabilité pour les Puits 

Pelletier, a par conséquent été préparé selon la structure type prescrite à l’intérieur 

de l’annexe II dudit Guide.  

 

De plus, ce mandat a également permis la mise à jour des aires de protection du 

site de prélèvement et des indices de vulnérabilité DRASTIC, conformément au 

Guide technique (2019) – Détermination des aires de protection des prélèvements 

d’eau souterraine et des indices DRASTIC du MELCC. 

 

1. CARACTÉRISATION DU PRÉLÈVEMENT D’EAU  

 
1.1 Localisation du Site et généralités 
 
La municipalité de Cacouna s’approvisionne en eau potable via trois ouvrages de 

captage d’eau souterraine. Deux puits tubulaires sont localisés sur la rue Pelletier, 

au cœur de la municipalité, alors que le troisième puits est localisé sur la rue 

Moreault dans le secteur est. Ces deux premiers puits décrits sont localisés à 

environ trois mètres de distance l’un de l’autre, tous deux à l’intérieur du bâtiment 

de service (station de pompage). Le premier puits a été construit au début des 

années 60 et très peu d’informations sont disponibles concernant son installation 

et la stratigraphie des sols à cet endroit. Concernant le deuxième puits sur la rue 

Pelletier, celui-ci a été construit en 1992 et atteint une profondeur de 13,72 m. 

 

À des fins de compréhension, le puits nommé « puits principal » correspond au 

puits Pelletier construit en 1992 alors que le puits nommé « puits secondaire » est 

celui qui a été construit au début des années 1960. 
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1.2 Contexte hydrologique, topographique et drainage 
 
De manière générale et selon les informations présentes sur la plateforme Web 

« maps.arcgis » du MELCC, le secteur à l’étude est localisé à l’intérieur d’une zone 

intégrée des eaux du Saint-Laurent située au sud de l’estuaire moyen. Cette zone 

possède une superficie de 3 202,56 km². 

 

La topographie générale dans le secteur des puits Pelletier se caractérise par une 

pente de l’ordre de 7% d’inclinaison vers le fleuve dans le centre du village (près 

des puits), alors que le terrain montre une pente légèrement plus douce (environ 

5%) pour la portion au sud-ouest des puits Pelletier jusqu’au point haut de la 

Municipalité à une élévation approximative 55 m. Par la suite, on retrouve une 

pente de forte inclinaison en direction sud-est jusqu’à l’atteinte d’une plaine 

argileuse.  

 

Concernant le drainage, le secteur du village étant plus anthropisé (rues, 

résidences, etc.), une partie des eaux de ruissellement est captée par le système 

pluvial de la municipalité et l’autre portion s’infiltre au sein des sols.  

 
1.3 Contexte géomorphologique et hydrostratigrapique 
 
La topographie régionale est caractérisée par une série de basses et de hautes 

terrasses, disposées en échelon, et séparée par des crêtes rocheuses alignées 

parallèlement à l’axe du fleuve et qui s’étendent sur une largeur d’environ 6 à 

10 km à partir du fleuve Saint-Laurent. Ces crêtes rocheuses observées dans la 

région, appelées Monadnock, résultent d’un processus d’érosion différentielle. 

 

Selon la carte des dépôts meubles DPV-545 (Ministère des Ressources 

naturelles), le secteur des puits Pelletier se trouve sur des dépôts marins et 

littoraux composés de sable et graviers littoraux.  

 

Une compilation des forages répertoriés à proximité des puits Pelletier est 

résumée dans le tableau I ci-dessous. Ces forages sont également présentés sur 

le plan 3241-04-01-01 de l’annexe « A ». 
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Tableau I. Forages à proximité des puits Pelletier 

 
N°Forage

s 

/Puits 

Stratigraphie 

Distance 

par rapport 

au puits (m) 

Source 

Puits 

Pelletier 

(PP 1/92) 

0,00 à 9,15 m : Sable et gravier dans une 

matrice de silt (compact) 

9,15 à 11,58 m : Sable et gravier, blocs, 

présence de silt (compact) 

11,58 m à 13,72 m : Sable et gravier grossier 

0 

Rapport d’étude 

hydrogéologique 

Juin 1992 

PO-1-21 

(1992) 

0,00 à 11,28 m : Sable, gravier et blocs dans 

une matrice argilo-silteuse 

11,28 à 11,74 m : Sable grossier 

11,74 à 13,72 m : sable, gravier et bloc dans 

une matrice argilo-silteuse 

13,72 à 16,77 m : Argile 

16,77 à ≥ 18,29 m : Roc 

15 

Rapport d’étude 

hydrogéologique 

Juin 1992 

PO-1-21 

(LER) 

0,00 à 0,75 m : Terre organique noire 

0,75 à 3,00 m : Sable et gravier brun, un peu 

de silt 

3,00 à 8,85 m : Gravier sableux brun, un peu 

de silt à silteux 

8,85 à ≥12,00 m : Sable brun, traces de silt 

111 LER. inc. 

1978-100-

14302498 

0,00 à 9,10 m : Terre noire 

9,10 m à ≥29,80 : Roc 
113 SIH 

1978-100-

14302469 

0,00 à 15,20 m : Gravier 

15,20 m à 30,40 m : Argile 

30,40 m à ≥76,10 m : Roc 

126 SIH 

PO-2-21 

(LER) 

0,00 à 0,75 m : Terre organique noire 

0,75 à 5,25 m : Sable graveleux brun, un peu 

de silt 

5,25 à 7,50 m : Sable graveleux brun, un peu 

de silt 

7,50 à ≥15,50 m : Sable et gravier brun, un 

peu de silt 

144 LER inc 

1978-100-

14302482 

0,00 à 15,20 m : Terre noire 

15,20 m à 30,40 m : Argile 

30,40 m à ≥76,10 m : Roc 

171 SIH 

2004-120-

63023918 

0,00 à 1,50 m : Terre noire 

1,50 m à ≥61,00 : Roc 
210 SIH 

1978-100-

14302483 

0,00 à 2,10 m : Terre noire 

2,10 m à ≥19,80 : Roc 
228 SIH 

2006-150-

63001280 

0,00 à 1,20 m : Terre noire 

1,20 m à ≥57,00 : Roc 
251 SIH 
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1978-100-

11202447 

0,00 à 0,30 m : Terre noire 

0,30 m à ≥51,20 : Roc (Calcaire) 
262 SIH 

1978-100-

14302499 

0,00 à 1,20 m : Terre noire 

1,20 m à ≥52,70 : Roc 
278 SIH 

1978-100-

14302506 

0,00 à 1,80 m : Sable 

1,80 m à ≥90,80 : Roc (Calcaire) 
282 SIH 

1978-100-

14302500 

0,00 à 1,20 m : Terre noire 

1,20 à ≥48,70 m : Roc 
317 SIH 

2008-150-

63001384 

0,00 à 2,40 m : Gravier 

2,40 à ≥38,10 m : Roc 
492 SIH 

PE-2-16 
0,00 à 3,90 m : Sable et gravier 

3,90 m : Roc 
550  

Étude 

géotechnique 

effectuée par 

LER 

 
Mentionnons que pour les données rapportées dans le SIH, la stratigraphie affiche 

un degré d’incertitude plus élevé que ceux présentés dans les rapports 

hydrogéologiques et dans les rapports géotechniques. Ainsi, pour l’interprétation 

des données, nous avons privilégié les données rapportées lors des études 

hydrogéologiques et géotechniques.  

 
Selon la compilation de la stratigraphie interceptée pour les rapports de forages 

dans le secteur, l’hydrostratigraphie de la zone à l’étude se résume par des dépôts 

de sables et graviers, denses à très denses dans une matrice silteuse, sur une 

épaisseur pouvant varier entre 10 m et 12 m. Aux puits Pelletier, l’épaisseur de ce 

dépôt est de 11,50 m. Selon les caractéristiques de ce dépôt, ce dernier pourrait 

possiblement être associé à un till, selon le rapport de M. Marcel Jolicoeur, 

hydrogéologue (1992). Sous-jacent à l’unité de till, un horizon de sable fin à sable 

et gravier saturé est intercepté. C’est dans cette unité stratigraphique que se 

localise l’aquifère exploité. L’épaisseur totale de la zone saturée n’a pu être établie, 

mais cette dernière serait d’une épaisseur minimale de 3 m. 

 

1.4 Contexte géologique 
 
Le territoire à l’étude se localise à l’intérieur de la province géologique des 

Appalaches. Selon les informations disponibles à l’intérieur du Système 

d’Information géominière du Québec (SIGÉOM), le socle rocheux fait partie du 

groupe de Trois-Pistoles et de la formation de l’Orignal, caractérisé par des roches 

de type mudrock, ardoise, grès et calcaire. 
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Concernant les données disponibles sur le SIH, du calcaire aurait été intercepté à 

quelques emplacements dans l’aire d’alimentation des puits.  

 
1.5 Contexte pédologique 
 
Pour les sols organiques de surface, les informations tirées de l’interface « Info-

Sols » mentionnent que le secteur à l’étude se situe sur un sable loameux. 

Toutefois, les puits se localisent au cœur de la municipalité et les sols de surface 

ont été décapés sur la majorité du territoire urbanisé pour permettre 

l’aménagement des différentes infrastructures de la municipalité (routes, 

résidences, patinoire extérieure, etc.). 

 
1.6 Description du Site de prélèvement 
 
Une première visite du site de prélèvement et du réservoir a été réalisée le 29 

juillet 2020 avec M. Réjean Lebel, opérateur d’eau potable de longue date de la 

municipalité. Une seconde visite a été réalisée le 11 aout 2021 avec Mme Sabryna 

Caron, tech. en gestion des eaux pour la municipalité. 

 
Lors des visites, les puits étaient en bon état et ces derniers étaient localisés à 

l’intérieur d’un petit bâtiment. Une zone clôturée ceinture les puits et l’accès aux 

puits est réservé aux employés municipaux. La porte d’entrée est munie d’un 

cadenas. 

 

Les pentes autour du puits étaient bien aménagées afin de permettre un bon 

drainage des eaux de surfaces. Le terrain affiche une pente fortement prononcée 

(environ 7%) en direction nord-ouest. 
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Les tableaux II et III suivants montrent les principales caractéristiques des deux 

puits Pelletier. 

 
Tableau II. Principales caractéristiques du Site de prélèvement (Puits principal) 

 

Caractéristiques Données 

N° du site de prélèvement X0009186-1 

N° d’autorisation au MELCC Information non-disponible 

Débit de prélèvement autorisé 
 115 l\min pour les deux puits (puits 

principal et secondaire 

Coordonnées du puits  
X : 362 095,695 

Y : 5 273 130,869 

 Année de forage du puits et diamètre 1992. 203 mm de diamètre (8’’) 

Type d’usage Permanent 

Profondeur du puits (à partir de la 

surface du sol) 
13,73 m 

Hauteur de la margelle 0,34 m 

Type de prélèvement 

Puits tubulaire aménagé avec une crépine 

en acier inoxydable. Section crépinée de 

2,14 m 

Profondeur du prélèvement et type de 

milieu 

Section crépinée dans une surface 

granulaire entre une profondeur de 11,58 m 

à 13,72 m 

Modèle de pompe 
Pompe submersible de marque Goulds, 

modèle 55GS50. 5 HP 

Débit de prélèvement 

Moyenne quotidienne journalière de 166 m3 

pour l’année 2020 (cumulatifs pour les deux 

puits Pelletier) 
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Caractéristiques Données 

N° du site de prélèvement X0009186-1 

N° d’autorisation au MELCC Information non-disponible 

Débit de prélèvement autorisé 
115 l\minpour les deux puits (puits Pelletier 

principal et secondaire) 

Coordonnées du puits  
X : 362 095,695 

Y : 5 273 130,869 

Année de forage du puits et diamètre Au début des années 60. 152 mm (6’’) 

Type d’usage Permanent 

Profondeur du puits (à partir de la 

surface du sol) 

Information non-disponible, mais 

approximativement 14 m 

Hauteur de la margelle 0,10 m 

Type de prélèvement 
Puits tubulaire aménagé avec tubage 

ouvert 

Profondeur du prélèvement et type de 

milieu 
Information non-disponible 

Modèle de pompe 
Pompe submersible de marque Goulds, 

modèle 25GS20. 2 HP 

Débit de prélèvement 

Moyenne quotidienne journalière de 166 m3 

pour l’année 2020 (cumulatifs pour les deux 

puits Pelletier) 

 
Le log de forage du puits Pelletier (1992) est joint à l’intérieur de l’annexe « E ». 

Pour le puits des années 60, aucun log de forage n’a été retrouvé à travers les 

documents reçu par la municipalité ou à travers nos différentes recherches.  

 
 
 
 
 

Tableau III. Principales caractéristiques du Site de prélèvement (Puits secondaire)
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1.7 Installation de production d’eau potable 
 
Aucun traitement n’est appliqué à l’eau brute avant sa distribution. Ainsi, l’eau 

pompée des puits est directement distribuée au réseau d’aqueduc municipal. 

Lorsque la demande en eau est plus faible (la nuit par exemple), le surplus d’eau 

est dirigé vers le réservoir principal de 500 000 gallons. 

 

1.8 Études antérieures 
 
Les études suivantes ont été consultées dans ce présent mandat : 

 

• M. Jolicoeur (1992). Corporation municipale du Village de Saint-Georges-

de-Cacouna – Rapport d’étude hydrogéologique réalisée sur le puits de la 

rue Pelletier. Sogesteau ltée. 20 pages et annexes; 

• M. Jolicoeur (2015). Mise à jour des conditions des pompages des puits 

Pelletier et Moreault. 8 pages et annexes. 

• Étude géotechnique par LER inc au centre communautaire, # rapport 5153-

12-01, décembre 2016. 14 pages et annexes. 

 

La première étude de 1992 visait l’implantation d’un second puits sur la rue 

Pelletier afin de subvenir aux besoins en eau de la municipalité. Lors de cette 

étude, un puits (nommé PO-1 (1992)) a été foré à une distance d’environ 15 m au 

nord du puits de pompage. La stratigraphie alors interceptée à ce puits se résume 

comme suit : 

 

0,00 m à 11,28 m Sable, gravier et blocs dans une matrice argilo-silteuse 

11,28 m à 11,74 m Sable grossier 

11,74 m à 13,72 m Sable, gravier et bloc dans une matrice argilo-silteuse 

13,72 m à 16,77 m Argile 

16,77 m à 18,29 m Roc 
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Les essais de pompage sur ce puits ont montré que celui-ci avait un potentiel de 

18,92 L/min (5 GIPM1), soit suffisant pour une résidence seulement. Suite à cet 

essai infructueux, un second puits (puits principal) a été creusé à environ 3 m du 

puits existant au sud-ouest. Selon les conditions hydrogéologiques intrinsèques 

obtenues dans le puits principal lors des essais de pompage de longue durée 

(72h), les valeurs obtenues pour les différents paramètres hydrogéologiques 

indiquaient que l’aquifère possédait les caractéristiques d’une nappe libre.  

 

Pour le rapport de 2015, celui-ci visait à vérifier la capacité d’exploitation des Puits 

Pelletier. Les résultats obtenus ont indiqué que les puits Pelletier pouvaient fournir 

un débit de 227 l/min (50 guspm2). Ce rapport contient également les débits de 

pompage mensuels pour les puits Pelletier entre 2009 et 2014.   

 

Concernant l’étude géotechnique réalisée par notre firme en 2016 à l’emplacement 

du nouveau centre communautaire de la municipalité de Cacouna (notre rapport 

#5153-12-01), les différents sondages réalisés ont intercepté directement en 

surface une couche de sable et gravier d’une compacité lâche à moyenne. Le roc 

a été intercepté à une profondeur de 3,90 m dans un seul des sondages réalisés.  

 

1.9 Modèle hydrogéologique conceptuel 
 

L’interprétation des différentes données a permis d'établir un modèle 

hydrogéologique conceptuel pour le secteur des puits Pelletier.  

 

Le secteur de l’aire d’alimentation des puits Pelletier aurait subi trois évènements 

glaciaires distincts. En premier lieu, un dépôt de sable et gravier s’est déposé sur 

le socle rocheux dans le secteur des puits. L’épaisseur de ce dépôt est de l’ordre 

de 2 à 3 m.   

 

Par la suite, un till aurait recouvert cette unité de sable et gravier sur une épaisseur 

de l’ordre de 10 à 12 m à la hauteur des puits pelletiers et des forages PO-1-21 et 

PO-2-21. L’épaisseur de l’unité de till diminue en se dirigeant vers le sud, pour être 

pratiquement inexistant à une élévation approximative de 40 m.  

 

 

 
1 Gallons Impériaux par minute 
2 Gallons US par minute 
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Finalement, lors de la dernière phase de déglaciation, un dépôt de sable et gravier 

littoral a recouvert le secteur sur 1 m à 2 m aux puits Pelletier. Dans le secteur 

localisé aux limites de l’aire d’alimentation des puits, l’épaisseur de cette unité est 

de l’ordre de 4 à 5 m.  

 

La zone de recharge des puits Pelletier serait située vers la limite sud-ouest, entre 

des élévations de 40 à 55 m, où la couche de till est plus mince, voire inexistante. 

Cette zone, caractérisée par du sable et gravier grossier d’origine littorale, 

représenterait la zone principale de recharge de l’aquifère. Cette unité 

stratigraphique repose directement sur le socle rocheux et une infiltration dans le 

roc se produirait également à cet endroit.  

 

Une seconde zone de recharge s’effectue dans la zone des puits Pelletier. 

Toutefois, considérant l’épaisseur important de sable et gravier dense (till), la 

recharge est moindre dans la zone des puits Pelletier, soir entre des élévations de 

25 à 40 m. 

 

Bien que l’unité de sable et gravier (till) montre un dépôt relativement dense, le 

pourcentage de silt et d’argile n’est pas considéré suffisant afin de déterminer que 

cette dernière agit comme barrière imperméable et/ou semi-imperméable. Pour 

cette raison, nous avons considéré que l’aquifère se trouve dans un contexte de 

nappe libre. 

 

Une coupe transversale (A-A’) présentée à l’annexe A (# figure 3241-04-01-05) 

illustre schématiquement le modèle hydrogéologique conceptuel établi avec les 

différentes informations disponibles.  
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2 MISE À JOUR DES AIRES DE PROTECTION 
 
2.1 Analyse des aires de protections déterminées antérieurement 
 
Selon les documents fournis par la municipalité, il n’y aurait eu aucun dossier ou 

rapport concernant les différents périmètres de protection près des puits Pelletier 

émis en date de janvier 2022. Aucun périmètre de protection n’a donc été établi 

pour les puits Pelletier. En raison de l’absence de la délimitation des aires de 

protection et considérant que les puits Pelletier sont localisés au cœur de la 

municipalité, il a été jugé pertinent de procéder à une campagne de forage afin de 

mettre en place des puits d’observation et afin d’obtenir des informations plus 

précises sur l’hydrostratigraphie de ce secteur.  

 

Les puits d’observations laissés en place suite aux travaux de forages seront 

également utilisés comme des puits d’alertes.  

 
2.2 Travaux de forages et aménagement en puits d’observation 
 

Les forages ont été réalisés à d’une foreuse à tarière évidée de marque Diedrich, 

modèle D-50 de l’entreprise Foraspec. Ces forages, identifiés PO-1-21 et PO-2-

21, ont atteint des profondeurs respectives de 12,00 m et de 15,50 m. Ces derniers 

ont été réalisés en amont hydraulique des Puits Pelletier.  

 

Un carottier fendu normalisé de 51 mm de diamètre extérieur a été utilisé pour la 

récupération d’échantillons remaniés de sols granulaires. Lors de 

l’échantillonnage, l’indice « N » de résistance à la pénétration standard a été 

déterminé conformément à la norme BNQ 2501-140. 

 

À la fin des forages, ces derniers ont été aménagés en puits d’observation. Ces 

puits d’observation sont constitués d’un tubage de PVC de 51 millimètres de 

diamètre, crépinée dans sa partie inférieure par des ouvertures de 0,25 millimètre. 

L’espace annuaire entre le tube crépinée et la paroi de forage a été comblé avec du 

sable de silice. De la bentonite a par la suite été versée sur le sable de silice. Les 

puits d’observation ont été complétés par une boite de service en surface au niveau 

du sol. Les puits ont été aménagés de façon à ce que la partie crépinée intercepte 

la surface de l’eau souterraine estimée en cours de forage.  

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport puits Pelletier Municipalité de Cacouna Nº 3241-04-01 

_______________________________________________________________________ 

3241-04-01 2022.03.22 Page 19 de 42 
RC-2404 (21-05) 
NAS\LAB\3241\3241-04-01\3241-04-01-01 rap_XEFVMP 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 

 
VEUILLEZ NOTER QUE TOUTES LES INFORMATIONS CONTENUES DANS CE RAPPORT SONT CONSIDÉRÉES CONFIDENTIELLES ET NE PEUVENT ÊTRE REPRODUITES SANS L’ACCORD ÉCRIT DE 

LER INC. 

LEADERSHIP – ENGAGEMENT – RESPECT 

 

Lors des forages, de fortes pressions hydrostatiques ont été rencontrées lorsque 

l’aquifère a été intercepté. Ces pressions ont causé des difficultés lors de 

l’aménagement des puits d’observation, spécialement pour le PO-2-21.  

 
Les rapports de forage et les schémas d’aménagements des puits d’observation 

sont montrés sur les rapports de sondage de l’annexe « G ». Les forages ont été 

positionnés en amont hydraulique des puits Pelletier et la localisation de ces 

derniers est montrée dans le plan 3241-04-01-01 de l’annexe « A ».  

 
2.3 Analyse granulométrique en laboratoire 
 
Les échantillons prélevés à l’endroit des forages ont été transportés à notre 

laboratoire. Au total, six (6) échantillons ont été soumis à des fins d’analyses 

granulométriques, selon la norme LC-21-040.  

 
Tableau IV. Résultats des analyses granulométriques pour les forages PO-1-21 et 

PO-2-21 

N° 
Forage 

Échantillon Prof. (m) 

Granulométrie (%) 
Teneur 
en eau 

(%) 
Gravier 
(>5 mm) 

Sable (5 mm 
– 80 µm) 

Silt et 
argile 

(>80 µm) 

PO-1-21 CF-3 1,50 à 2,35 m 36 53 12 4,5 

PO-1-21 
CF-6 

3,75 à 4,50 m 50 33 17 5,5 

PO-1-21 
CF-14 9,80 à 10,55 

m 
8 92 8 21,7 

PO-2-21 
CF-6 

3,75 à 4,50 m 23 62 15 5,6 

PO-2-21 
CF-8 

5,25 à 6,00 m 0 85 14 6,6 

PO-2-21 
CF-16 11,25 à 12,00 

m 
38 48 14 4,3 

 

2.4 Description des unités stratigraphiques interceptées 
 

Les forages ont permis d’identifier les unités stratigraphiques suivantes :  
 

2.4.1 Sols organiques 
 
Directement en surface, pour les deux sondages, une couche de sols organiques 

est interceptée. L’épaisseur de cette couche est de 0,75 m. 
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2.4.2 Sable et gravier à gravier sableux avec un peu de silt (till glaciaire) 
 

Sous-jacent à l’horizon de sols organiques, une unité de sable et gravier à gravier 

sableux brun avec un peu de silt et d’argile est intercepté. Cette unité est 

interceptée sur une profondeur de 8.95 m en PO-1-21 et de 14,20 m en PO-2-21. 

La compacité de cette couche, déterminée selon l’indice de pénétration « N », 

varie de lâche à très dense. Toutefois, pour la majorité de l’unité stratigraphique, 

la compacité s’est avérée très élevée avec des indices «N » supérieurs à 100. 

 
2.4.3 Sable brun avec traces de silt à sable et gravier grossier 
 

Sous-jacent à l’unité de sable et gravier, un horizon de sable brun avec traces de 

silt est intercepté. La limite inférieure de cette unité n’a pas été déterminée (couche 

inférieure non-atteinte). La compacité de cette dernière est de dense à moyenne.  

 

Aucun échantillonnage de cette unité stratigraphique n’a pu être effectué en PO-

2-21 en raison des fortes pressions hydrostatiques observées à partir d’une 

profondeur de 14,20 m. Ces pressions indiquent que la nappe phréatique a été 

atteinte à cette profondeur.   

 

Mentionnons que pour le secteur des puits Pelletier et selon les résultats 

d’analyses granulométriques effectuées dans le rapport hydrogéologique de 1992, 

la zone saturée est représentée par un sable et gravier grossier. Dans le secteur 

du PO-1-21, la granulométrie de la zone saturée est légèrement plus fine et 

constituée d’un sable brun, avec traces de silt. 

 

2.5 Direction d’écoulement  
 

Afin de déterminer la direction d’écoulement de l’eau souterraine, un relevé des 

niveaux d’eaux a été mesuré dans les deux puits d’observation aménagés (PO-1-

21 et PO-2-21) et dans le puits de pompage (puits Pelletier de 1992).  

 

Les coordonnées GPS des puits ont été établies le 12 novembre 2021 à l’aide d’un 

GPS de la compagnie EOS, modèle Arrow Gold avec une précision de l’ordre du 

centimètre (en X, Y, Z). 

 

Le tableau V ci-dessous montre l’élévation de l’eau souterraine mesurée dans les 

puits le 20 octobre 2021. Mentionnons qu’avant la prise de lecture des niveaux 

d’eau, le pompage du puits Pelletier a été arrêté pendant environ 3h, jusqu’à ce 
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que le niveau d’eau soit stable dans le puits (niveau statique).  

 

Tableau V : Mesure des niveaux d’eaux mesurés dans les puits le 20 
octobre 2021 

N° Puits 
d’observation des 
eaux souterraines 

Élévation du 
sol (m) 

Profondeur de l’eau 
(m) prise le 20 
octobre 2021 

Élévation de 
l’eau (m) 

PO-1-21 34,21 7,45 26,76 

PO-2-21 34,43 14,02 20,41 

Puits Pelletier 26,63 4,31 22,32 

 

Selon les données obtenues, le sens d’écoulement de l’eau souterraine semble 
indiquer une orientation vers l’ouest. 
 
Toutefois, le niveau d’eau obtenu dans le PO-2-21 semble être erroné puisque 

l’aménagement du puits d’observation n’a pu être effectué adéquatement en 

raison des pressions hydrostatiques rencontrées lors de la réalisation du forage.  

 

Pour cette raison, nous n’avons pas utilisé le niveau d’eau de ce puits 

d’observation mais plutôt considéré les données stratigraphiques recueillies et la 

topographique de ce secteur avec les niveaux d’eau de PO-1-21 et du puits 

Pelletier pour établir le sens de l’écoulement souterrain. Ainsi, le sens 

d’écoulement de l’eau suivrait plutôt une orientation N-E/S-O.  

Mentionnons également qu’un puits d’essai a été réalisé en 1992 lors d’une étude 

hydrogéologique. Le forage (PO-1 (1992)) effectué à 15 m au nord du puits 

Pelletier n’avait alors pas intercepté la nappe phréatique.  

 

2.6 Délimitation des aires de protection (immédiate et intermédiaires) 
 

2.6.1 Aire de protection immédiate 
 

L’aire de protection immédiate correspond au rayon de trente mètres (30 m) autour 

du puits de prélèvement de l’eau potable. À l’intérieur de cette aire, toute activité 

présentant un risque de contamination de l’eau y est interdite, sauf celles relatives 

à l’opération, à l’entretien, à la réfection ou au remplacement de l’installation de 

prélèvement d’eau ou des équipements nécessaires.  
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2.6.2 Aire de protection intermédiaire (bactériologique et virologique) 
 

Les périmètres de protection des aires bactériologiques et virologiques 

correspondent à la distance théorique que l’eau doit parcourir avant d’atteindre 

l’ouvrage de captage et qu’une contamination de nature bactérienne ou virale se 

résorbe d’elle-même. Pour l’aire de protection bactériologique, le temps de séjour 

est défini à 200 jours, alors que pour l’aire de protection virologique, le temps de 

séjour est défini à 550 jours.   

 

La formule utilisée pour la délimitation des périmètres de protections 

intermédiaires (bactériologique et virologique) est l’équation analytique de Bear 

(1979). La formule utilisée, dans le cas des périmètres de protections 

intermédiaires est : 

 

𝑡 =
𝑛𝑑

𝐾𝑖
 - 

𝑄𝑛

2𝜋𝐾2𝑖2𝑏
× 𝑙𝑛

(1+
2𝜋𝐾𝑏𝑖𝑑

𝑄
) 

 

Les différents périmètres choisis sont décrits comme ceci :  

 

t = temps (200 jours pour la bactériologie et 550 jours pour la virologie); 

n = porosité efficace 

K = conductivité hydraulique  

i = gradient hydraulique  

b = épaisseur saturée de la formation aquifère  

Q = débit journalier moyen d’exploitation 

d = distance requise 

 

n (porosité efficace)  

 

Une valeur théorique de 25% a été établie pour un sable et gravier grossier (selon 

Banton et Bangoy, 2010). Pour la porosité efficace, nous avons opté pour la 

granulométrie obtenue directement à l’endroit du puits Pelletier lors de l’étude 

hydrogéologique de 1992. 

 

K (conductivité) hydraulique 

 

La valeur de conductivité hydraulique a été établie lors de l’étude hydrogéologique 

effectuée par M. Marcel Jolicoeur en 1992 avec un essai de pompage de longue 
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durée. La valeur de conductivité hydraulique était de 100 m/jour, ce qui représente 

une valeur très élevée. 

 

b (épaisseur de la zone saturée) 

 

En se basant toujours sur l’étude de 1992, l’épaisseur de la zone saturée a été 

établie au moins 2,50 m (limite inférieure de l’unité non-atteinte) selon le croquis 

de construction du Puits Pelletier. La zone saturée correspondant à l’unité de sable 

et gravier grossier dans laquelle la section crépinée du puits a été installée.  

 

i (Gradient hydraulique) 

 

Le gradient a été calculé avec les données de niveaux d’eaux du puits PO-1-21 et 

du Puits Pelletier. Le puits PO-2-21 n’a pas été pris en considération puisque le 

puits d’observation semble avoir été colmaté lors de son installation. La valeur du 

gradient hydraulique i est de 0,04 (sans unité). 

 

Q (Débit d’exploitation) 
 

Le débit d’exploitation utilisé de 166 m3/jour correspond au débit journalier moyen 

mesuré pour l’année 2020, selon les données fournies par la municipalité. La 

compilation des données de débits enregistrés au compteur (débit cumulatif pour 

les deux puits Pelletier) est montrée à l’intérieur de l’annexe « F ». 
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Le tableau VI résume les valeurs retenues pour l’équation analytique ainsi que les 
sources d’informations choisies.  
 

Tableau VI : Synthèse des paramètres utilisés pour l’équation analytique (méthode 
de Bear, 1979) 

Paramètre Valeur retenue Source 

n (porosité efficace) 0,25 (25 %) 
Valeur théorique pour un sable 

et gravier grossier 

K (conductivité 
hydraulique) 

100 m/j 
Établie dans l’étude 

hydrogéologique de 1992 par 
M. Jolicoeur 

i (gradient 
hydraulique) 

0,04 (sans unité) 
Selon les données de niveaux 
d’eau mesurés le 20 octobre 

2021 

b (épaisseur 
saturée) 

2,5 m 

Croquis d’installation du puits 
Pelletier (étude 

hydrogéologique de M. 
Jolicoeur en 1992) 

Q (débit 
d’exploitation) 

166 m3/j 
Débit journalier moyen de 

2020 (données de pompage 
fournies par la municipalité) 

 

En fonction de ces paramètres, l’aire bactériologique a été estimée à une distance 

de 3 220 m et l’aire virologique à 8 825 m. Il faut comprendre que ces valeurs 

correspondent à des distances localisées en amont hydraulique de la source de 

captage.  

 

Ces distances éloignées sont attribuables à une conductivité hydraulique très 

élevée (100 m/j) qui a été calculée lors de l’étude hydrogéologique de M. Jolicoeur 

en 1992. 

 
Bien que les valeurs indiquent une distance de plus de 3 220 m pour l’aire 

bactériologique, la délimitation des aires de protection doit également prendre en 

considération le relief et les éléments géomorphologiques du secteur. Dans le 

présent contexte, un point haut orienté parallèlement à l’axe du fleuve est localisé 

à environ 550 m au sud-est des puits Pelletier. Cette limite constituerait selon nous 

une délimitation de la ligne de partage des eaux. Cet élément topographique 

s’établissant à une élévation géodésique approximative de 55 m constituerait par 
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le fait même la limite de l’aire d’alimentation des puits Pelletier. 

 

Ainsi, la délimitation des aires de protections intermédiaires (bactériologique et 

virologique) se base majoritairement sur la délimitation définie avec la topographie 

du secteur, selon la stratigraphie interceptée dans les deux forages PO-1-21 et 

PO-2-21 ainsi que selon les forages antérieurs disponibles sur les différentes 

bases de données (SIH, étude hydrogéologique antérieure de 1992, étude 

géotechnique de LER en 2016).  

 

Par exemple, le puits d’observation (PO-1, (1992)) localisé à environ 15 m au nord 

du puits principal n’a pas atteint l’aquifère exploité, ce qui laisse sous-entendre 

que le sens d’écoulement de l’eau ne peut pas être orienté dans la direction du 

PO-1 (1992). À l’inverse, les pressions hydrostatiques rencontrées en PO-2-21 

indiqueraient que ce forage a intercepté l’aquifère exploité par les puits Pelletier. 

Cette information a permis d’orienter le sens d’écoulement de l’eau souterraine de 

l’aquifère exploité.  

 

Pour l’aire bactériologique, l’équation analytique affiche une distance de 3 220 m, 

pour une largeur maximale de 17 m (voir les calculs à la section 2.5.2 pour la 

distance maximale élargie avec la formule de Todd (1980)). Ainsi, pour une 

longueur de 3 220 m et une largeur de 17 m, on obtient une superficie de 

54 740 m2. Dans le cadre de notre périmètre de protection bactériologique, nous 

avons conservé la même superficie, soit de 54 740 m2, mais en élargissant 

considérablement l’aire de protection comparativement à la forme allongée établie 

initialement.  

 

Pour l’aire virologique, nous avons appliqué le même principe que pour l’aire 

bactériologique. Ainsi, pour une longueur de 8 825 m et une largeur de 17 m, une 

superficie de 150 025 m2 est obtenue.  

 

Selon cette simplification, l’aire de protection virologique s’étale jusqu’à une 

élévation approximative de 55 m, soit la ligne de partage des eaux établie selon la 

topographie du secteur.  

 

Ainsi, l’aire de protection virologique engloberait également l’aire de 

protection éloignée du puits (aire d’alimentation).  
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2.6.3 Délimitation de l’aire de protection éloignée (aire d’alimentation) 
 

Concernant l’aire de protection éloignée, la méthode utilisée est l’équation 

analytique selon la méthode de Todd (1980). La formule suivante a été utilisée : 

A=
𝑄

2𝜋𝐾𝑏𝑖
 A : Distance aval 

L max =
𝑄

𝐾𝑏𝑖
 L : Largeur maximale 

B =
𝐿

2
 B : Largeur au droit du puits 

 

Pour la distance en aval, on obtient une valeur de 3 m alors que la largeur 

maximale (L) est de 17 m. Ces valeurs ne correspondent pas à notre modèle 

hydrogéologique conceptuel préconisé et ces valeurs de 3 m et de 17 m sont 

principalement reliées à une aire de protection de forme très allongée et de très 

faible largeur. Or, la stratigraphie des forages interceptés, le contexte 

topographique et géologique indiquent que l’aire d’alimentation aurait une forme 

plutôt élargie, comparativement à la forme allongée préconisée par l’équation 

analytique.   

 

En fonction de la limite de partage des eaux établi à une distance de 550 m, au 

sud du puits à une élévation géodésique approximative de 55 m, l’aire de 

protection éloignée est imbriquée à l’intérieur de l’aire de protection virologique.  

 

Des plans de localisation du site de prélèvement et des aires de protection sont 

insérés à l’intérieur de l’annexe « A ». Ceux-ci sont identifiés 3241-04-02-02 et 

3241-04-02-03. 

 

2.7 Incertitude et justification de méthode retenue pour la délimitation des aires de 
protection 
 

Dans le cadre de ce présent mandat, la méthode utilisée pour la délimitation des 

aires de protection est celle de l’équation analytique. Toutefois, l’incertitude reliée 

à cette méthode est assez élevée étant donné la complexité du système 

hydrogéologique.  
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Malgré le fait que la méthode de l’équation analytique ne soit pas la mieux adaptée, 

les différents travaux réalisés dans ce présent mandat ont permis d’obtenir une 

compréhension beaucoup plus précise sur le modèle hydrogéologique des puits 

Pelletier.  

 

Bien que certaines méthodes, comme la modélisation hydrogéologique ou la 

cartographie hydrogéologique, permettraient d’obtenir une meilleure précision sur 

la délimitation des aires de protection, les travaux effectués dans le cadre de ce 

présent mandat ont permis d’obtenir des informations pertinentes sur le modèle 

hydrogéologique conceptuel des puits Pelletier.  
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3. VULNÉRABILITÉ DE L’AQUIFÈRE PAR LA MÉTHODE DRASTIC 
 

3.1 Méthodologie 
 

L’analyse de la vulnérabilité des eaux souterraines reflète le niveau de risque de 

contamination de l’eau due à une contamination de surface. Le règlement sur la 

qualité de l’eau potable se réfère à la méthode DRASTIC comme moyen 

d’évaluation de cet indice. 

 

La méthode DRASTIC demeure la méthode de détermination de l’indice de 

vulnérabilité des eaux souterraines la plus communément utilisée. Les sept lettres 

de l’acronyme DRASTIC représentent les facteurs déterminants la valeur de 

l’indice de vulnérabilité tel que ; 

 
 D : Profondeur de la nappe d’eau ou Depth of water 
 R : Infiltration efficace ou recharge 
 A : Milieu aquifère ou aquifere media 
 S : Type de sol ou soil media 
 T : Pente du terrain ou topography 
  I : Impact de la zone vadose ou impact of vadose zone 
 C : Conductivité hydraulique ou conductivity 
 

Ces paramètres découpent de façon schématique une unité hydrogéologique 

locale en ses principales composantes, lesquelles influencent à différents degrés 

les processus de transport et d’atténuation des contaminants dans le sol. L’indice 

DRASTIC est basé sur les hypothèses que les sources de contaminants se 

trouvent à la surface et que la nature des contaminants potentiels n’est pas 

considérée dans le calcul.  

 

Le tableau VII indique le degré de vulnérabilité établie selon le MELCC. 

 
Tableau VII : Vulnérabilité de la nappe en fonction de l’indice DRASTIC (selon le 

MELCC) 

Indice DRASTIC Degré de vulnérabilité 

≤ 100 Faible 

> 100 et < 180 Moyen 

≥ 180 Élevé 
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3.2 Analyse des indices de vulnérabilité déterminée antérieurement 
 

Selon les précédents rapports hydrogéologiques effectués antérieurement sur les 

puits Pelletier, aucun indice de vulnérabilité DRASTIC n’a été attribué. Le rapport 

de 1992 indique uniquement que l’aquifère peut paraitre très vulnérable aux 

contaminants de surface en raison de l’absence d’une couche imperméable sus-

jacente à l’aquifère.   

 

Cette présente mise à jour des indices de vulnérabilité DRASTIC vise donc à 

attribuer une valeur pour chacune des aires de protection en fonction du Guide 

technique, 2019 – Détermination des aires de protection des prélèvements d’eau 

souterraine et des indices de vulnérabilité DRASTIC du MELCC, ci-après nommé 

Guide technique. 

 

3.3 Niveaux de vulnérabilité pour chacune des aires de protection 

 

3.3.1 Aire de protection immédiate 
 

Dans cette aire de protection, l’indice DRASTIC est évalué de moyen avec une 

valeur retenue de 136.  Bien que la zone vadose soit constituée d’un sable et 

gravier, la compacité de cette couche limite partiellement l’infiltration, assurant une 

certaine protection à l’aquifère. Le degré de vulnérabilité est défini de moyen.  
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3.3.2 Aire de protection intermédiaire bactériologique 
 
Pour l’aire de protection intermédiaire bactériologique, on obtient une valeur de 

141. Cette valeur légèrement plus élevée que celle de l’aire de protection 

immédiate est attribuée à une diminution de l’épaisseur de la zone vadose, tel que 

défini dans les rapports de forage PO-1-21 et PO-2-21 effectuées par notre firme 

en 2021. Le degré de vulnérabilité est défini de moyen. 

 

3.3.3 Aire de protection intermédiaire virologique 
 

Pour l’aire de protection intermédiaire virologique, on obtient une valeur de 172. 

Cette valeur, plus élevée que celles établies dans les deux autres aires de 

protection intermédiaires, est attribuable à une diminution de la profondeur de la 

nappe d’eau ainsi qu’au changement de nature de la zone vadose. Dans l’aire de 

protection immédiate et bactériologique, la zone vadose est principalement 

constituée d’un sable et gravier compact (possiblement un till glaciaire), alors que 

pour le secteur de l’aire virologique, la zone vadose est constitué de sable et 

gravier lâche (possiblement des sables et graviers littoraux).  

 

Dans l’aire virologique, l’aquifère est constitué du socle rocheux. Des zones de 

résurgences du socle rocheux viendraient alimenter l’aquifère granulaire à l’endroit 

des Puits Pelletier.  

 

De plus, puisque ce secteur est moins anthropisé (surface moins affectée par 

l’imperméabilisation urbaine), la recharge est plus élevée, ce qui augmente le 

degré de vulnérabilité de l’aquifère. Les calculs de recharge à l’aide du bilan 

hydrique sont montrés à l’intérieur de l’annexe « K ».  

 

3.3.4 Aire de protection éloignée 
 
Tel que défini à la section 1.2.6, l’aire de protection éloignée est incluse dans l’aire 

de protection virologique, aucune valeur n’a donc été attribuée pour l’aire de 

protection éloignée.   

 
Le tableau VIII de la page suivante résume les valeurs obtenues pour chacune 

des aires de protection ainsi que le degré de vulnérabilité associé à chacune d’elle. 
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Tableau VIII : Valeur de l’indice DRASTIC obtenu pour chacune des aires de 

protections 

Aires de protection Valeur de l’indice DRASTIC Degré de vulnérabilité 

Immédiate 136 Moyen 

Intermédiaire bactériologique 141 Moyen 

Intermédiaire virologique 160 Moyen 

Éloignée* N/D N/D 

*l’aire de protection éloignée est incluse dans l’aire virologique 
 

La répartition des valeurs d’indice DRASTIC au sein des différents périmètres de 
protection est présentée à l’intérieur de la figure 3241-04-01-03 de l’annexe « A ».  
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4. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES ACTIVITÉS ANTHROPIQUES ET DE L’ÉVALUATION 

DES MENACES QU’ELLES REPRÉSENTENT 

 
4.1 Aire de protection immédiate 

 
L’aire de protection immédiate correspond à un rayon de trente (30) mètres autour 

des puits de prélèvement. Rappelons que selon l’article 56 du RPEP, toute activité 

présentant un risque de contamination de l’eau est interdite dans l’aire de 

protection immédiate d’un prélèvement d’eau souterraine, sauf celles relatives à 

l’opération, à l’entretien, à la réfection ou au remplacement de l’installation de 

prélèvement d’eau ou des équipements accessoires. 

 
Dans l’aire de protection immédiate des puits Pelletier, on retrouve des activités 

principalement résidentielles. Au total, six lots privés à vocation résidentielle se 

situent dans le périmètre de protection immédiate. 

 
Selon les informations obtenues, ce secteur est desservi par le réseau d’égout 

sanitaire. Bien que les activités résidentielles présentent généralement moins de 

risque environnemental que les activités industrielles et commerciales, ces 

dernières peuvent tout de même être responsables d’émission de contaminants 

d’origine organique (pesticides pour l’entretien de la pelouse, déversement 

d’hydrocarbures dans le stationnement d’une résidence, etc). 
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Actuellement, les résidences localisées à l’intérieur du périmètre de protection sont 

alimentées en eau potable via l’aqueduc municipal. Toutefois, antérieurement à la 

mise en place du système d’aqueduc municipal, les résidences à proximité étaient 

possiblement alimentées avec des puits individuels. Ces anciens puits, lorsque 

non-colmatés, peuvent présenter des chemins préférentiels dans lesquels un 

contaminant quelconque peut atteindre rapidement la nappe d’eau souterraine. 

 

Lors de nos visites sur le site, aucune évidence de réservoir d’huile à chauffage 

ou de produits pétroliers n’a été aperçue. Mentionnons toutefois qu’aucune visite 

à l’intérieur des résidences n’a été effectuée. 

 

À l’intérieur du périmètre de protection immédiate, l’indice de vulnérabilité 

DRASTIC a été établi de moyen (valeur de 136). Bien qu’une unité stratigraphique 

composée d’un sable et gravier compact vient diminuer le risque aux contaminants 

de surface, les anciens puits d’eau potable constituent des chemins préférentiels 

par lesquels un contaminant pourrait s’infiltrer dans l’eau souterraine advenant un 

déversement accidentel de produits pétroliers ou autres.  

 
4.2 Aire de protection intermédiaire bactériologique 

 

Comme pour l’aire de protection immédiate, la majeure partie de cette aire est 

occupée par du résidentiel et des axes routiers principaux ou secondaires. 

 

Les menaces engendrées par les voies principales et secondaires sont les autres 

substances organiques et inorganiques. Par exemple, les sels de déglaçage, les 

fuites d’hydrocarbures, etc. 

 

Aussi, tel que mentionné dans la section précédente, les anciens puits d’eau 

potable non-colmatés représentent des chemins préférentiels par lesquels un 

contaminant pourrait atteindre la nappe d’eau rapidement advenant un 

déversement accidentel important de produits pétroliers ou autres. 

 

Finalement, selon les informations présentes sur l’interface « Go-Net », une ferme 

effectuant de l’élevage de bovins laitier est également présente dans une mince 

portion de cette aire de protection. 
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4.3 Aire de protection intermédiaire virologique et l’aire de protection éloignée 

 
Dans ce contexte hydrogéologique, les aires de protection intermédiaire 

virologique, ainsi que l’aire de protection éloignée sont confondues en une seule 

et même aire de protection. 

 
De ce fait, l’aire de protection intermédiaire virologique et de l’aire de protection 

éloignée a le même inventaire d’activités anthropiques. 

 

Comme pour les aires de protection immédiate et intermédiaire bactériologique, la 

majeure partie de cette aire est occupée par du résidentiel et des axes routiers 

principaux ou secondaires. 

 

Là encore, les menaces engendrées par les voies principales et secondaires sont 

les autres substances organiques et inorganiques. Par exemple, les sels de 

déglaçage, les fuites d’hydrocarbures, etc. 

 

Un commerce alimentaire est également présent dans cette aire de protection. À 

l’extrémité sud-est de l’aire d’alimentation, des bâtiments administratifs et publics, 

tel que le centre des loisirs, une école primaire, une église et un cimetière sont 

présents. Les menaces que peuvent engendrer ces activités sont principalement 

les substances organiques. Par exemple, des produits pétroliers utilisés 

possiblement pour des systèmes de chauffage à l’huile, l’utilisation de pesticides 

pour l’entretien de la pelouse, etc. 

 
De plus, on retrouve également des terres de pâturages et de pacage, notamment 

pour la nourriture de bovins d’élevage. Les contaminants pouvant être associés à 

ce type d’activité sont les nitrites et les nitrates, voir même les pesticides. Bien que 

des activités agricoles soient réalisées à proximité et à l’intérieur des aires de 

protections intermédiaires, les données compilées dans l’eau distribuée en nitrite-

nitrates depuis les cinq dernières années n’ont montré aucun dépassement des 

normes. 

 
Finalement, une gravière-sablière est présente à la limite sud-est de l’aire 

d’alimentation. 
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Tel que mentionné dans les sections précédentes, les anciens puits d’eau potable 

non-colmatés peuvent avoir une incidence sur la qualité de l’eau captée par les 

puits Pelletier.  

 

Pour le secteur de l’aire virologique, les activités anthropiques réalisées dans cette 

zone présentent un risque de contamination plus élevé en raison de l’absence 

d’une unité de sable et gravier dense qui recouvre l’aquifère. De plus, l’épaisseur 

de dépôt meuble est moins importante dans l’aire de protection intermédiaire 

virologique.  

 

 

5. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES ÉVÈNEMENTS POTENTIELS ET DE L’ÉVALUATION 

DES MENACES QU’ILS REPRÉSENTENT 

 

Les évènements potentiels sont des situations imprévisibles, associées à une 

activité anthropique ou à un évènement climatique extrême, qui représentent un 

risque pouvant affecter la qualité ou la quantité des eaux exploitées. 

 

Le tableau, placé à l’annexe B, dresse la liste des évènements potentiels présents 

dans les différentes aires de protection. Ce tableau suit la structure recommandée 

du tableau A4-3 du de l’annexe IV du Guide. 

 

Afin de suivre la structure type du Guide, les évènements potentiels ont été 

identifiés selon les différentes aires de protection du puits. Ces évènements sont 

discutés dans les sections 5.1 à 5.4 ci-dessous. 

 
5.1 Aire de protection immédiate 

 
À l’intérieur du périmètre de protection immédiate, soit un rayon de 30 m, les 

évènements potentiels retenus peuvent découler des activités d’opération et 

d’exploitation du puits ainsi que de l’occupation résidentielle du territoire. 
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Nous avons été en mesure d’identifier trois évènements potentiels : 

 

5.1.1 Panne d’électricité qui causerait un arrêt du pompage 

 

Une panne d’électricité pourrait causer l’arrêt du système de pompage. Toutefois, 

une génératrice peut être acheminée de manière très rapide sur le site des puits 

advenant qu’une panne de courant survienne.  

 

5.1.2 Perte d’efficacité du puits ou bris d’équipement dans le puits 

 
Advenant un bris d’équipement dans les puits, le puits sur la rue Moreault pourrait 

subvenir temporairement à la demande en eau. De plus, le réservoir de 1893 m3 

(500 000 gallons) laisserait une certaine marge de manœuvre à la municipalité 

afin de réparer le bris avant que la municipalité ne soit affectée par un manque 

d’eau.  

 
5.1.3 Déversement accidentel de substance organique sur des terrains 

résidentiels 

 

Un déversement accidentel de substance organique sur les terrains résidentiels 

de l’aire de protection immédiate pourrait entrainer une contamination vers les 

puits.  

 

Par exemple, un déversement d’essence suite à un bris d’une automobile sur la 

route ou sur un stationnement pourrait occasionner une contamination des puits.  

 

De plus, l’absence d’un système de traitement augmente la vulnérabilité aux 

contaminants advenant que ces dernières atteignent l’aquifère.   

 
5.2 Aire de protection intermédiaire bactériologique 

 
Les différents évènements potentiels identifiés dans l’aire de protection 

bactériologique sont décrits dans les sections 5.2.1 à 5.2.3 ci-dessous.  

 

5.2.1 Déversement accidentel de substance organique 

 
Un déversement accidentel de substance organique peut avoir lieu sur des 

propriétés résidentielles.  
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5.2.2 Accident de la route avec déversement d’hydrocarbures pétroliers 

 
Un déversement d’hydrocarbures dû à un accident de la circulation peut avoir lieu 

sur les rues Pelletier, Simard, Beaulieu et du Couvent ainsi que sur la Route 132. 

 
5.2.3 Bris dans le réseau sanitaire et/ou pluvial municipal 

 
Un bris dans le système d’égout sanitaire et/ou dans le système pluvial de la 

municipalité pourrait avoir un impact sur la qualité de l’eau souterraine.  

 

 

5.3 Aires de protection intermédiaire virologique et aire éloignée 

 

Les évènements potentiels identifiés dans les aires de protection intermédiaire 

virologique et éloignée sont très similaires à ceux identifiés pour l’aire de protection 

intermédiaire bactériologique. Ceux-ci sont décrits dans les sections 5.3.1 à 5.3.3 

ci-dessous.  

 

5.3.1 Déversement accidentel de substance organique 

 
Un déversement accidentel de substance organique peut avoir lieu sur une 

propriété résidentielle, du commerce alimentaire, sur les terrains de l’église et du 

cimetière ou sur les propriétés institutionnelles (centre des loisirs, école et le 

bureau municipal). 

 
5.3.2 Accident de la route avec déversement d’hydrocarbures pétroliers 

 
Tel que décrit dans le paragraphe 5.2.2, un déversement d’hydrocarbures dû à un 

accident de la circulation peut avoir lieu sur les rues Pelletier, Simard, Beaulieu, 

Beaupré et du Couvent ainsi que sur la Route 132. 

 
5.3.3 Bris dans le réseau sanitaire et/ou pluvial municipal 

 
Un bris dans le système d’égout sanitaire et/ou dans le système pluvial de la 

municipalité pourrait avoir un impact sur la qualité de l’eau souterraine. Le degré 

de risque dépendra de l’emplacement du bris. Par exemple, un bris dans la zone 

de recharge serait plus à risque d’impacter la qualité de l’eau souterraine. 
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6. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 
 
Selon les informations obtenues par la MRC, les usages permis dans les aires de 

protection sont majoritairement résidentiels, commerciaux, de services ainsi que 

publics et institutionnels. Mentionnons qu’une section de l’aire d’alimentation 

autorise également les activités agricoles. Le plan 3241-04-01-04 de l’annexe 

« A » montre l’affectation de territoire à l’intérieur des différentes aires de 

protection des puits Pelletier.  

 

Le tableau A4-4 de l’annexe « B » donne plus de détails concernant l’affectation 

du territoire en fonction des usages permis. 

 
7. IDENTIFICATION DES PROBLÈMES AVÉRÉS ET DE LEURS CAUSES PROBABLES 
 

Selon les informations obtenues avec les opérateurs municipaux, aucun problème 

concernant un manque d’eau n’a été rapporté.  

 

Concernant la qualité de l’eau, puisque l’eau pompée du puits est distribuée au 

système d’aqueduc municipal sans subir aucun traitement, nous pouvons conclure 

que les échantillons prélevés dans le réseau reflètent bien l’eau souterraine captée 

dans le puits. Toutefois, il est difficile de déterminer si l’échantillonnage représente 

l’eau des puits Pelletier ou l’eau du puits Moreault, puisque l’eau des puits est 

mélangée en partie dans le réservoir principal. Un échantillonnage de l’eau 

brute dans chacun des puits (puits Moreault et puits Pelletier) serait 

pertinent afin d’évaluer la qualité de l’eau de manière distincte pour chaque 

puits.  

 

Au niveau de la qualité de l’eau distribuée, les résultats d’analyses obtenus et 

compilés au cours des cinq dernières années, soit de 2015 à 2020, permettent de 

confirmer que l’eau est généralement de bonne qualité.  

 

Concernant les concentrations obtenues en nitrites-nitrates dans l’eau distribuée, 

aucun dépassement de la norme permise (10 mg/l) n’a été rapporté. La 

concentration la plus élevée a été rapportée le 10 mars 2020 avec une valeur de 

2,63 mg/l.  
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Aucune valeur dépassant les critères du RQEP n’a été rapportée entre 2015 à 

2020, à l’exception des dépassements discutés ici-bas.  La compilation des 

données est insérée à l’intérieur du tableau 1 de l’annexe « C ». 

 

5.1 Analyses bactériologiques 
 

Au niveau bactériologique, un dépassement en colonie atypique a été noté le 15 

juillet 2016 et un dépassement en coliforme totaux a été enregistré le 28 mai 2019. 

Toutefois, les résultats d’eau prélevés les semaines suivantes sur ces 

dépassements ont respecté les normes permises. Il est possible que ces deux 

dépassements soient reliés à un problème d’échantillonnage.  

 

5.2 Analyses physico-chimiques 
 

5.2.1 Dépassement en cuivre 
 

Des dépassements des concentrations en cuivre ont été obtenus à trois reprises 

le 26 septembre 2017, le 24 octobre 2017 et le 5 décembre 2017. Par la suite, les 

résultats obtenus jusqu’à décembre 2020 n’ont montré aucun dépassement des 

normes permises. Ces dépassements pourraient être liés à l’échantillonnage ou 

bien à la présence de cuivre dans les conduites.  

 

5.2.2 Dépassement en manganèse  
 

Deux dépassements en manganèse ont été enregistrés le 22 novembre 2017 aux 

deux emplacements prélevés. Il s’agit des deux seules analyses en manganèse 

obtenues entre 2015 à 2020. Cette problématique pourrait être reliée à une 

détérioration de la qualité physico-chimique des puits.  Toutefois, tel que 

mentionné précédemment, il est difficile de déterminer l’origine de ces 

concentrations en manganèse puisque chacun des puits n’a pas été échantillonné 

séparément.   

 

Avec les données actuellement disponibles, il est difficile de déterminer les causes 

probables de ces augmentations. Un suivi régulier de ces paramètres (échantillon 

d’eau brute aux puits Pelletier) permettrait d’éclaircir certaines hypothèses 

pouvant expliquer ces augmentations.  
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6.0 CONCLUSION 

 

La présente analyse de vulnérabilité pour les puits Pelletier a permis de mettre en 

lumière les différentes forces et faiblesses de la source d’eau potable. Cette 

analyse de vulnérabilité a été produite selon le Guide de réalisation des analyses 

de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au 

Québec du MELCC, version décembre 2018. Pour le puits Moreault, ce dernier a 

été traité dans un rapport distinct (# rapport 3241-04-02, février 2022) 

 

Un premier puits a été aménagé au début des années 60 et un deuxième en 1992 

afin de subvenir aux besoins en eau de la municipalité. Ces deux puits sont 

localisés au cœur de la municipalité de Cacouna dans un secteur résidentiel et 

servent à alimenter un secteur de la municipalité, tandis qu’une autre portion de la 

municipalité est desservie via le puits localisé sur la rue Moreault. L’eau pompée 

ne subit aucun traitement et elle est desservie directement aux citoyens via le 

réseau d’aqueduc municipal. 

 

Les travaux réalisés dans le cadre de ce mandat ont permis d’obtenir une meilleure 

compréhension du système hydrogéologique conceptuel du secteur des puits 

Pelletier. La recharge de l’aquifère s’effectue principalement dans le secteur 

localisé entre les élévations de 40 à 55 m. Ce secteur repose sur des sable et 

gravier littoraux sus-jacents au socle rocheux. Un écoulement s’effectue par la 

suite à travers le roc pour faire résurgence dans une lentille de sable et gravier 

localisé à la hauteur des puits Pelletier. Cette lentille de sable et gravier représente 

l’aquifère exploité et une unité de sable et gravier compact (possiblement un till) 

recouvre cette unité stratigraphique.  

 

Concernant les points forts de cette source d’eau potable, les données d’eau 

potable recueillies et compilées entre 2015 à 2020, ont permis de confirmer que la 

municipalité n’a connu aucun problème majeur concernant la qualité de l’eau 

distribuée. Aucun problème concernant la productivité du puits n’a également été 

répertorié.  

 

Concernant les points faibles, la présence d’activités anthropiques réalisées à 

l’intérieur des périmètres de protection immédiate, intermédiaire et éloignée 

présente un risque de contamination pour l’eau potable. Finalement, l’absence 
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d’une station de traitement ajoute un niveau de vulnérabilité à l’eau potable 

advenant qu’un contaminant atteigne l’aquifère. 

 

LER inc. 

 

 

 

 

  

 

 

Éric Filion, géo, M. Sc 

OGQ : 2088 

Chargé de projets 

 Clémence Compan, M. Sc 

Chargée de projets 

 

 

 

 

 

Martin Pelletier, ing., M. Sc 

OIQ : 108131 

Président et directeur-général 

 

 

Distribution : 

 

 •Municipalité de Cacouna 1 copie version électronique 

  M. Félix Bérubé 

 

 • LER. inc. 1 copie 

 

 

➢ SYSTÈME QUALITÉ ENREGISTRÉ SELON LA NORME ISO 9001 : 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport puits Pelletier Municipalité de Cacouna Nº 3241-04-01 

_______________________________________________________________________ 

3241-04-01 2022.03.22 Page 42 de 42 
RC-2404 (21-05) 
NAS\LAB\3241\3241-04-01\3241-04-01-01 rap_XEFVMP 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 

 
VEUILLEZ NOTER QUE TOUTES LES INFORMATIONS CONTENUES DANS CE RAPPORT SONT CONSIDÉRÉES CONFIDENTIELLES ET NE PEUVENT ÊTRE REPRODUITES SANS L’ACCORD ÉCRIT DE 

LER INC. 

LEADERSHIP – ENGAGEMENT – RESPECT 

 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

 

• M. Jolicoeur (1992). Corporation municipale du Village de Saint-Georges-

de-Cacouna – Rapport d’étude hydrogéologique réalisée sur le puits de la 

rue Pelletier. Sogesteau ltée. 20 pages et annexes; 

 

• M. Jolicoeur (2015). Mise à jour des conditions des pompages des puits 

Pelletier et Moreault. 8 pages et annexes. 

 

• LER inc (2016).  Reconnaissance géotechnique – Nouveau bâtiment – 

Centre Communautaire Rue Beaulieu – Cacouna. 14 pages et annexes. 

 

• Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques. Détermination des aires de protections des prélèvements 

d’eau souterraine et des indices de vulnérabilité DRASTIC – Guide 

technique, 2019. 86 pages En ligne. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/drastic/guide.pdf 

 

• Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques. Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des 

sources destinées à l’alimentation en eau potable du Québec. 2018. 189 

pages. En ligne. https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/prelevements/guide-

analyse-vulnerabilite-des-sources.pdf (consulté à plusieurs reprises en 2021 et 

2022); 

 

• Domenico. P.A., Schwartz, F.W (1990). Physical and Chemical 

hydrogeology; 

 

• O. Banton et L.M Bangoy (2010). Hydrogéologie – Multisciense 

environnementale des eaux souterraines. 399 pages + annexes. 

 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/drastic/guide.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/prelevements/guide-analyse-vulnerabilite-des-sources.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/prelevements/guide-analyse-vulnerabilite-des-sources.pdf


RC-2424 (12-01) 

 

 
ANNEXE «A» 

 
PLANS ET FIGURES 



A

v

e

n

u

e

 

d

u

 

P

o

r

t

R

o

u

t

e

 

1

3

2

C

h

e

m

i

n

 

d

u

 

r

é

s

e

r

v

o

i

r

A

10 100 25050

Mètres

Échelle graphique

Fleuve

Saint-Laurent

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau

potable de la municipalité de Cacouna

Puits Pelletier

N°du site de prélèvement : X0009186-1

Municipalité de Cacouna

415, rue Saint-Georges

Cacouna (Québec) G0L 1G0

Municipalité de

Cacouna

Fleuve

Saint-Laurent

Puits Pelletier

20 250 500

Mètres

Échelle graphique

3241-04-01-00

LER inc.

145, rue Beaubien,

Rivière-du-Loup

(Québec) G5R 1H9

RC-2402 (21-07)

Projet:

Client:

Titre du dessin:

Dessiné par:

Légende:

Echelle:

Numéro du dossier:

Révision: Dates:

Numéro du dessin:

Par:

Approuvé par:

Date:

Sceau:

3241-04-01

Clémence Compan, M. Sc.

Éric Filion géo., M. Sc. 

2022-02-23

Tél: 860-2740

Fax:860-2741

laboratoire@lerinc.ca

www.lerinc.ca

NOUVELLE PLACE D'AFFAIRES

570, rue Saint-Germain Est, local J

Rimouski

(Québec) G5L 1G4

Plan général des puits et du réservoir

Puits Pelletier

Réservoir

Courbe topographique

60 m

Localisation générale

Fond de carte :

Bing Aerial

Écoulement de surface



Analyse de vulnérabilité de la source d'eau

potable de la municipalité de Cacouna

Puits Pelletier

N°du site de prélèvement : X0009186-1

Municipalité de Cacouna

415, rue Saint-Georges

Cacouna (Québec) G0L 1G0

10 10050

Mètres

Échelle graphique

(Étude géotechnique

LER n°5153-12)

Puits Pelletier

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

A

(Étude géotechnique

LER n°5153-12)

(Étude géotechnique

LER n°5153-12)

(Étude géotechnique

LER n°5153-12)

(Étude géotechnique

LER n°5153-12)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(SIH)

(Étude hydrogéologique

1992)

(Analyse de vulnérabilité

LER n°3241-04)

(Analyse de vulnérabilité

LER n°3241-04)

3241-04-01-01

LER inc.

145, rue Beaubien,

Rivière-du-Loup

(Québec) G5R 1H9

RC-2402 (21-07)

Projet:

Client:

Titre du dessin:

Dessiné par:

Légende:

Echelle:

Numéro du dossier:

Révision: Dates:

Numéro du dessin:

Par:

Approuvé par:

Date:

Sceau:

3241-04-01

Clémence Compan, M. Sc.

Éric Filion géo., M. Sc. 

2022-02-23

Tél: 860-2740

Fax:860-2741

laboratoire@lerinc.ca

www.lerinc.ca

NOUVELLE PLACE D'AFFAIRES

570, rue Saint-Germain Est, local J

Rimouski

(Québec) G5L 1G4

Localisation des sondages effectués en périphérie des puits

Puits Pelletier

Courbe topographique

60

Système d'information hydrogéologique

SIH

Fond de carte :

Bing Aerial

Ecoulement de surface

Puits d'exploration (Source)

PE-1-16

(Étude géotechnique

LER n°5153-12)

Forage (Source)

PO-1-21

(Analyse de vulnérabilité

LER n°3241-04)



Analyse de vulnérabilité de la source d'eau

potable de la municipalité de Cacouna

Puits Pelletier

N°du site de prélèvement : X0009186-1

Municipalité de Cacouna

415, rue Saint-Georges

Cacouna (Québec) G0L 1G0

R
o
u
t
e
 
1
3
2

r

u

e

 

B

e

a

u

l

i

e

u

A

10 10050

Mètres

Échelle graphique

3241-04-01-02

LER inc.

145, rue Beaubien,

Rivière-du-Loup

(Québec) G5R 1H9

RC-2402 (21-07)

Projet:

Client:

Titre du dessin:

Dessiné par:

Légende:

Echelle:

Numéro du dossier:

Révision: Dates:

Numéro du dessin:

Par:

Approuvé par:

Date:

Sceau:

3241-04-01

Clémence Compan, M. Sc.

Éric Filion géo., M. Sc. 

2022-02-23

Tél: 860-2740

Fax:860-2741

laboratoire@lerinc.ca

www.lerinc.ca

NOUVELLE PLACE D'AFFAIRES

570, rue Saint-Germain Est, local J

Rimouski

(Québec) G5L 1G4

Aires de protection

Puits Pelletier

Courbe topographique
60

Écoulement de surface

Aire de protection immédiate (rayon 30 m)

Aire de protection intermédiaire

bactériologique  (isochrone de 200

jours)

Fond de carte :

Bing Aerial

Aires de protection intermédiaire

virologique (isochrone de 550 jours)

et éloignée



Analyse de vulnérabilité de la source d'eau

potable de la municipalité de Cacouna

Puits Pelletier

N°du site de prélèvement : X0009186-1

Municipalité de Cacouna

415, rue Saint-Georges

Cacouna (Québec) G0L 1G0

10 10050

Mètres

Échelle graphique

A

Fleuve

Saint-Laurent

172

136

R
o
u
t
e
 
1
3
2

r

u

e

 

B

e

a

u

l

i

e

u

141

3241-04-01-03

LER inc.

145, rue Beaubien,

Rivière-du-Loup

(Québec) G5R 1H9

RC-2402 (21-07)

Projet:

Client:

Titre du dessin:

Dessiné par:

Légende:

Echelle:

Numéro du dossier:

Révision: Dates:

Numéro du dessin:

Par:

Approuvé par:

Date:

Sceau:

3241-04-01

Clémence Compan, M. Sc.

Éric Filion géo., M. Sc. 

2022-02-23

Tél: 860-2740

Fax:860-2741

laboratoire@lerinc.ca

www.lerinc.ca

NOUVELLE PLACE D'AFFAIRES

570, rue Saint-Germain Est, local J

Rimouski

(Québec) G5L 1G4

Indices DRASTIC

Puits Pelletier

Courbe topographique
60

Écoulement de surface

Aire de protection immédiate

Aire de protection intermédiaire

bactériologique

Indice DRASTIC 132

Sablière en activité

Fond de carte :

Bing Aerial

Sentier de motoneige

Réseau aqueduc et égout

Occupation du territoire:

Aire de protection intermédiaire

virologique et Aire éloignée



Analyse de vulnérabilité de la source d'eau

potable de la municipalité de Cacouna

Puits Pelletier

N°du site de prélèvement : X0009186-1

Municipalité de Cacouna

415, rue Saint-Georges

Cacouna (Québec) G0L 1G0

10 10050

Mètres

Échelle graphique

A

3241-04-01-04

LER inc.

145, rue Beaubien,

Rivière-du-Loup

(Québec) G5R 1H9

RC-2402 (21-07)

Projet:

Client:

Titre du dessin:

Dessiné par:

Légende:

Echelle:

Numéro du dossier:

Révision: Dates:

Numéro du dessin:

Par:

Approuvé par:

Date:

Sceau:

3241-04-01

Clémence Compan, M. Sc.

Éric Filion géo., M. Sc. 

2022-02-23

Tél: 860-2740

Fax:860-2741

laboratoire@lerinc.ca

www.lerinc.ca

NOUVELLE PLACE D'AFFAIRES

570, rue Saint-Germain Est, local J

Rimouski

(Québec) G5L 1G4

Affectation du territoire

Puits Pelletier

Courbe topographique
60

Écoulement de surface

Habitation

Commerce, service et habitation

Public et institutionnel

Affectation du territoire:

Agricole

Fond de carte :

Bing Aerial

Aire de protection immédiate

Aire de protection intermédiaire

bactériologique

Aire de protection intermédiaire

virologique et aire éloignée





RC-2424 (12-01) 

 

ANNEXE «B» 

 
LISTE DES ACTIVITÉS ANTHROPIQUES EFFECTUÉES DANS LES AIRES DE PROTECTIONS 

TABLEAUX A4-1 À A4-5 



Nom de l'aire de protection évaluée Plage d'indices DRASTIC Description de la répartition des indices DRASTIC obtenus
Niveau de vulnérabilité des eaux dans 

l'aire de protection évaluée

Immédiate 136 Uniforme Moyen

Intermédiaire 141 Les valeurs augmentent en se dirigeant vers le sud-est Moyen

Intermédiaire 172 Les valeurs augmentent en se dirigeant vers le sud-est Moyen

Éloignée 172 L'aire de protection éloingée est inclus dans l'aire intermédiaire virologique Moyen

Tableau A4-1 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection



Nom de l'activité anthropique Description de l'activité anthropique Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité Contaminant ou groupe de contaminants considéré
Potentiel de risque 

obtenu

Résidentiel Logement raccordé au système d'égout 1000 Logement Aire de protection immédiate Autres substances organiques; Pesticides Élevé

Résidentiel Logement raccordé au système d'égout 1000 Logement Aire de protection immédiate Autres substances organiques; Pesticides Élevé

Résidentiel Logement raccordé au système d'égout 1000 Logement Aire de protection immédiate Autres substances organiques; Pesticides Élevé

Résidentiel Logement raccordé au système d'égout 1000 Logement Aire de protection immédiate Autres substances organiques; Pesticides Élevé

Résidentiel Logement raccordé au système d'égout 1000 Logement Aire de protection immédiate Autres substances organiques; Pesticides Élevé

Résidentiel Logement raccordé au système d'égout 1000 Logement Aire de protection immédiate Autres substances organiques; Pesticides Élevé

Ligne de transport Rue Pelletier 4550 Rue et avenue pour l'accès local
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances inorganiques et organiques Moyen

Résidentiel Logements raccordés au système d'égout 1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances organiques; Pesticides Faible

Centre des loisirs Patinoire et salle communautaire 7219 AUTRES LIEUX D'ASSEMBLÉES POUR LES LOISIRS
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances organiques Faible

Bâtiment institutionnel École élémentaire 6812 École élémentaire
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances organiques Faible

Élevage de bovins laitiers Élevage de bovins laitiers 8122 ÉLEVAGE DE BOVINS LAITIERS
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Nitrites et nitrates Élevé

Culture agricole Champs agricoles 8191 TERRAIN DE PÂTURE ET DE PACAGE (NON INTÉGRÉ)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Pesticides Élevé

Bureau municipal
Bâtiment administratif raccordé au système 

d'égout
6713 ADMINISTRATION PUBLIQUE MUNICIPALE ET RÉGION

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Autres substances organiques Faible

Cimetière Église de Cacouna 6911 ÉGLISE, SYNAGOGUE, MOSQUÉE ET TEMPLE
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances organiques Moyen

Exploitation de susbstances minérales Sablière-Gravière en exploitation 9100
ESPACE DE TERRAIN NON AMÉNAGÉ ET NON 

EXPLOITE
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances organiques Moyen

Commerce alimentaire Épicerie 5411 VENTE AU DÉTAIL DE PRODUITS D'ÉPICERIE
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances organiques Faible

Ligne de transport
Rue Beaulieu, Rue Beaupré, Rue du Couvent et 

Rue Saindon
4550 Rue et avenue pour l'accès local

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Autres substances inorganiques et organiques Moyen

Ligne de transport Route 132 4530 Artère principale
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Autres substances inorganiques et organiques Moyen

Tableau A4-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent



Nom de l'événement potentiel
Nom de l'activité anthropique associée 

à l'événement potentiel
Description de l'activité anthropique associée à 

l'événement potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité

Contaminant ou groupe de 
contaminants considéré

Potentiel de 
risque 
obtenu

Déversement accidentel de 
substance organique

Résidentiel
Logement raccordé au système d'égout, déversement 

de produits pétroliers ou autres
1000 Logement Aire de protection immédiate Substances organiques Moyen

Panne électrique
Panne électrique qui causerait un 

arrêt du pompage
Localisation des puits(2) d'eau potable de la 

Municipalité de Cacouna
4834

Station de contrôle de la 
pression d'eau

Aire de protection immédiate Faible

Perte d'efficacité ou bris 
d'équipement

Perte d'efficacité du puits ou bris 
d'équipement dans le puits

Localisation des puits(2) d'eau potable de la 
Municipalité de Cacouna

4835
Station de contrôle de la 

pression d'eau
Aire de protection immédiate Faible

Déversement accidentel 
d'hydrocarbures de véhicules 

motorisés
Rue Rue Pelletier 4550

Rue et avenue pour 
l'accès local

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Substances organiques Moyen

Déversement accidentel de 
substance organique

Résidentiel
Logement raccordé au système d'égout, déversement 

de produits pétroliers ou autres
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Substances organiques Moyen

Déversement accidentel de 
substance organique

Centre des loisirs Patinoire et salle communautaire 7219
AUTRES LIEUX 

D'ASSEMBLÉE POUR LES 
LOISIRS

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Substances organiques Moyen

Déversement accidentel de 
substance organique

Bâtiment institutionnel École élémentaire 6812 École élémentaire
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Substances organiques Moyen

Déversement accidentel de 
substance organique

Église Église 6911
ÉGLISE, SYNAGOGUE, 
MOSQUÉE ET TEMPLE

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Autres substances 
organiques

Moyen

Déversement accidentel de 
substance organique

Bureau municipal Bâtiment administratif raccordé au système d'égout 6713
ADMINISTRATION 

PUBLIQUE MUNICIPALE ET 
RÉGION

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Substances organiques Moyen

Déversement accidentel de 
substance organique de 

véhicules servant à l'exploitation

Exploitation de susbstances 
minérales

Sablière-Gravière en exploitation 9100
ESPACE DE TERRAIN NON 

AMÉNAGÉ ET NON 
EXPLOITE

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Substances organiques Moyen

Déversement accidentel de 
substance organique

Commerce alimentaire Épicerie 5411
VENTE AU DÉTAIL DE 
PRODUITS D'ÉPICERIE

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Substances organiques Moyen

Déversement accidentel 
d'hydrocarbures de véhicules 

motorisés

Axes de transport principal et 
secondaire

Rue Beaulieu, Rue Beaupré, Rue du Couvent et Rue 
Saindon

4550
Rue et avenue pour 

l'accès local
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Substances organiques Moyen

Déversement accidentel 
d'hydrocarbures de véhicules 

motorisés
Axe de transport principal Route 132 4530 Artère principale

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Substances organiques Moyen

Bris dans le réseau sanitaire 
et/ou pluvial municipal

Résidentiel
Rue Beaulieu, Rue Beaupré, Rue du Couvent et Rue 

Saindon
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Nitrites et nitrates, 
Substances organiques et 

inorganiques
Moyen

Tableau A4-3 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent



Nom de l'affectation
Aire ou combinaison d'aires de 

protection que touche l'affectation
Affectation représentant un risque ou 

contribuant à la protection
Nom de l'activité anthropique permise représentant un 

risque
Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité 

anthropique permise

Habitation (12-H) Aire de protection immédiate Affectation représentant un risque
Construction résidentielle; commerces et services 

associés à l'usage habitation; Chambre d'hôte

Les activités résidentielles peuvent présenter un risque advenant 
qu'un déversement de produits pétroliers (par exemple dans un 

stationnement) ou autre se produise. De plus, si des anciens 
réservoirs de système d'huile à chauffage sont présents, ces derniers 

peuvent représenter des sources potentielles de contamination

Agricole (74-A et 73-A)
Aire de protection intermédiaire 

(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Affectation représentant un risque

Résidence de ferme; Usages récréatifs extensifs; 
Agriculture avec élevage; Agriculture avec élevage 
porcin; Commerces et services associés à l'usage 

habitation; Chambre d'hôte

Risque dépendage de pesticide ou de fertilisant pour l'agriculture. 
Risque de nitrites et nitrates avec la possibilité d'élevage. 

Habitation (78-H, 15-H, 13-H, 
06-H, 08-H, 44-H, 10-H, 46-H, 

05-H, 20-H)

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Résidentiel; Commerces et services associés à 
l'usage habitation; Chambre d'hôte; Agriculture 

sans élevage; Traiteur et cantine mobile;  Publique 
et institutionnelle; Usages de loisirs et 

divertissement; Usages récréatifs extensifs

Les activités résidentielles peuvent présenter un risque advenant 
qu'un déversement de produits pétroliers (par exemple dans un 

stationnement) ou autre se produise. De plus, si des anciens 
réservoirs de système d'huile à chauffage sont présents, ces derniers 

peuvent représenter des sources potentielles de contamination

Commerce (45-C)
Aire de protection intermédiaire 

(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Affectation représentant un risque
Commerces et services locaux et régionaux; 

résidentiel; Public et institutionnelle

Les activités commerciales peuvent présenter un risque advenant 
qu'un déversement de produits pétroliers (par exemple dans un 

stationnement) ou autre se produise.  

Commerce, service et habitation 
(11-CH, 19-CH, 14-CH, 18-CH, 

23-CH)

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Résidentiel; Commerces et services associés à 
l'usage habitation; Chambre d'hôte; Commerces et 

services locaux et régionaux; Commerces et 
services liés à l'automobile; Commerces et services 
d'hébergement et de restauration; Usages loisirs et 
divertissement Industries et services à incidences 

faibles

Ces activités peuvent présenter un risque advenant qu'un 
déversement de produits pétroliers (par exemple dans un 

stationnement) ou autre se produise.  

Public et institutionnel (09-P)
Aire de protection intermédiaire 

(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Affectation représentant un risque
Usages récréatifs extensifs;  Publique et 

institutionnelle

Si un bâtiment public et ou institutionnel est raccordé au service 
d'égout le risque est amoindri. Les installations nécessaires à l'usage 
récréatif mises en place peuvent être un risque de contamination aux 

substances organiques/ou inorganiques

Tableau A4-4 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire



Identification du problème avéré Description du problème avéré
Description des données ayant servi à 

définir le problème avéré
Indication des causes Type de cause Description de la cause

Aire ou combinaison d'aires de 
protection où est située la cause

Présence dans l'inventaire des 
activités anthropiques

Dépassement bactériologique le 15 
juillet 2016 et le 28 mai 2019

Des concentrations en coliformes 
totaux et en colonies atypiques ont 

été enregistrées. 
Résultats d'analyses au laboratoire

Erreur de manipulation possible lors 
de l'échantillonnnage

Anthropique

Possibilité d'erreur lors de la 
manipulation des échantillons car le 
problème n'est jamais survenu de 

manière récurrente. 

Aires de protection immédiate et 
intermédiaire

Non

Dépassement en manganèse
Dépassement des normes en 
manganèse enregistré dans le 

résau à deux reprises
Résultats d'analyses au laboratoire

Difficile de déterminer avec le très 
peu de données disponibles

Naturelle
Difficile de déterminer avec le très 

peu de données disponibles
Aires de protection immédiate et 

intermédiaire
Non

Dépassement en cuivre
Dépassement des normes en 

cuivre enregistré dans le résau à 
trois reprises

Résultats d'analyses au laboratoire
Possiblité que cela soit relié avec les 

conduites d'eau potable. 
Anthropique

Possiblité que cela soit relié avec les 
conduites d'eau potable. 

Aires de protection immédiate et 
intermédiaire

Non

Tableau A4-5 : Identification des problèmes avérés et des causes probables
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ANNEXE «C» 
 

COMPILATION DES RÉSULTATS D’ANALYSES D’EAU DISTRIBUÉ ENTRE 2015 À 2020 



Nitrates et nitrites

Année
Lieu du 

prélèvement
Date du prélèvement Date de réception Turbidité (UTN) pH

Nitrates + Nitrites (mg/L N-

NO2+NO3)

Antimoine 

(mg/L Sb)

Arsenic 

(mg/L As)

Baryum 

(mg/L Ba)

Bore 

(mg/L B)

Cadmium 

(mg/L Cd)

Chrome 

total 

(mg/L Cr)

Cuivre 

(mg/L Cu)

Cyanures 

(mg/L CN)

Fluorures 

(mg/L F)

Manganès

e (mg/L 

Mn)

Mercure 

(mg/L Hg)
Plomb (mg/L Pb) Sélénium (mg/L Se) Uranium (mg/L U)

Coliforme 

totaux 

(UFC/100mL)

Escherichia coli 

(UFC/100mL)

Coliforme 

fécaux 

(UFC/100mL)

Colonies 

atypiques 

(UFC/100mL

)

BHAA

x < 5.0 x < 10,0 x < 0,006 x< 0,01 x < 1,0 x < 5,0 x < 0,005 x < 0,05 x < 1,0 x < 0,2 x < 1,5 x < 0,05 x < 0,001 x < 0,01 x < 0,01 x < 0,02 10 0 200

319, Rue de la 

Falaise
2015-06-23 2015-06-25 0 0 0

415, rue St-Georges 2015-06-23 2015-06-25 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2015-06-30 2015-07-02 0 0 0

415, rue St-Georges 2015-06-30 2015-07-02 0 0 0

415, rue St-Georges 2015-07-07 2015-07-08 1 0 0 0

500, Rue de L'église 2015-07-07 2015-07-08 0 0 0

415, St-Georges 2015-07-14 2015-07-15 0 0 0

139, #1 des 

Muguets
2015-07-14 2015-07-15 0 0 0

415, St-Georges 2015-07-22 2015-07-23 0 0 0

319, de la Falaise 2015-07-22 2015-07-23 0 0 0

415, St-Georges 2015-07-28 2015-07-29 5 0 0

155, des épinettes 2015-07-28 2015-07-29 0 0 0

Edifice mun. 2015-08-04 2015-08-05 0,7 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2015-08-04 2015-08-05 0 0 0

415, St-Georges 2015-08-12 2015-08-13 0 0 0

500, Rue de L'église 2015-08-12 2015-08-13 0 0 0

415, St-Georges 2015-08-18 2015-08-19 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2015-08-18 2015-08-19 0 0 0

415, St-Georges 2015-08-25 2015-08-26 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2015-08-25 2015-08-26 0 0 0

415, rue St-Georges 2015-09-01 2015-09-02 1,1 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2015-09-01 2015-09-02 0 0 0

415, St-Georges 2015-09-08 2015-09-09 0 0 0

139, #1 des 

Muguets
2015-09-08 2015-09-09 0 0 0

415, rue St-Georges 2015-09-15 2015-09-16 7,2 0,68 <0,001 0,0024 0,048 0,29 <0,0005 <0,005 <0,02 0,2 <0,0001 <0,001 <0,005 0 0 0

1279, route du 

Patrimoine
2015-09-15 2015-09-16 0,04 <0,005

400, Rue du 

Couvent
2015-09-15 2015-09-16 0,017 <0,005

155, Rue des 

Epinettes
2015-09-15 2015-09-16 0,117 <0,005 0 0 0

210, Rue du 

Patrimoine
2015-09-15 2015-09-16 0,061 <0,005

440, Rue Robichaud 2015-09-15 2015-09-16 0,132 <0,005

415, rue St-Georges 2015-09-22 2015-09-23 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2015-09-22 2015-09-23 0 0 0

415, rue St-Georges 2015-09-29 2015-09-30 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2015-09-29 2015-09-30 0 0 0

415, St-Georges 2015-10-06 2015-10-07 0,3 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2015-10-06 2015-10-07 0 0 0

415, St-Georges 2015-10-13 2015-10-14 0 0 0

139, rue des 

Muguets
2015-10-13 2015-10-14 0 0 0

415, St-Georges 2015-10-20 2015-10-21 0 0 0

500, Rue de L'église 2015-10-20 2015-10-21 0 0 0

415, St-Georges 2015-10-27 2015-10-28 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2015-10-27 2015-10-28 0 0 0

415, St-Georges 2015-11-03 2015-11-04 0,5 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2015-11-03 2015-11-04 0 0 0

415, St-Georges 2015-11-10 2015-11-11 0 0 0

139, #1  des 

Muguets
2015-11-10 2015-11-11 0 0 0

415, St-Georges 2015-11-17 2015-11-18 0 0 0

155, Rue des 

Epinettes
2015-11-17 2015-11-18 0 0 0

415, St-Georges 2015-11-24 2015-11-25 7,2 1,32 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2015-11-24 2015-11-25 0 0 0

415, St-Georges 2015-12-01 2015-12-02 0,3 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2015-12-01 2015-12-02 0 0 0

415, St-Georges 2015-12-08 2015-12-09 0 0 0

500, Rue de L'église 2015-12-08 2015-12-09 0 0 0

415, St-Georges 2015-12-16 2015-12-17 0 0 0

139, #1  des 

Muguets
2015-12-16 2015-12-17 0 0 0

415, St-Georges 2015-12-22 2015-12-23 0 0 0

500, Rue de L'église 2015-12-22 2015-12-23 0 0 0

Station shell 1630, 

Patrimoine
2015-12-29 2015-12-30 0 0 0

Dépanneur 642, 

Patrimoine
2015-12-29 2015-12-30 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-01-05 2016-01-06 0,4 0 0 0

139 #1 des Muguets 2016-01-05 2016-01-06 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-01-12 2016-01-13 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2016-01-12 2016-01-13 0 0 0

155, Rue des 

Epinettes
2016-01-19 2016-01-20 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-01-19 2016-01-20 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-01-26 2016-01-27 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-01-26 2016-01-27 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-02-02 2016-02-03 0,3 0 0 0

139 #1, des 

Muguets
2016-02-02 2016-02-03 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-02-09 2016-02-10 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-02-09 2016-02-10 0 0 1

415, rue St-Georges 2016-02-16 2016-02-17 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-02-16 2016-02-17 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-02-23 2016-02-24 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2016-02-23 2016-02-24 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-03-01 2016-03-02 0,3 0 0 0

500, rue du Quai 2016-03-01 2016-03-02 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-03-08 2016-03-09 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-03-08 2016-03-09 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-03-15 2016-03-16 7,5 1,33

415, rue St-Georges 2016-03-15 2016-03-16 0 0 0

139,#1 des Muguets 2016-03-15 2016-03-16 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-03-22 2016-03-23 0 0 0

155, Rue des 

Epinettes
2016-03-22 2016-03-23 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-03-29 2016-03-30 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-03-29 2016-03-30 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-04-05 2016-04-07 0,5 0 0 0

500,  rue de l'église 2016-04-05 2016-04-07 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-04-12 2016-04-13 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2016-04-12 2016-04-13 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-04-19 2016-04-20 0 0 0

139, des Muguets 2016-04-19 2016-04-20 0 0 0

415, rue de l'église 2016-04-26 2016-04-27 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-04-26 2016-04-27 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-05-03 2016-05-04 0,7 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2016-05-03 2016-05-04 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-05-10 2016-05-11 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-05-10 2016-05-11 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-05-17 2016-05-18 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-05-17 2016-05-18 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-05-24 2016-05-25 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2016-05-24 2016-05-25 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-05-31 2016-06-01 0 0 2

1630, route du 

Patrimoine
2016-05-31 2016-06-01 0 0 2

415, rue St-Georges 2016-06-07 2016-06-08 0,6 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-06-07 2016-06-08 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-06-14 2016-06-15 0,6 7,6 1,74 0 0 0

139, #1 rue des 

Muguets
2016-06-14 2016-06-15 1 0 0

415, rue St-Georges 2016-06-21 2016-06-22 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2016-06-21 2016-06-22 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-06-28 2016-06-29 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-06-28 2016-06-29 0 0 4

415, rue St-Georges 2016-07-05 2016-07-06 0,4 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2016-07-05 2016-07-06 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-07-12 2016-07-13 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-07-12 2016-07-13 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-07-19 2016-07-20 0 0 0

139, rue des 

Muguets
2016-07-19 2016-07-20 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-07-26 2016-07-27 0 0 0

155, Rue des 

Epinettes
2016-07-26 2016-07-27 0 0 0

1630, du Patrimoine 2016-08-02 2016-08-03 2,5 0 0 4

2016

Tableau N°1: Compilation des résultats d'analyses d'eau obtenus entre 2015 et 2020

N° projet: 3241-04-01

2015

BactériologieSubstances inorganiquesCaractéristiques physico-chimiques

Normes

Description de l'échantillon



1630, du Patrimoine 2016-08-02 2016-08-03 0 0 3

415, rue St-Georges 2016-08-02 2016-08-03 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-08-02 2016-08-03 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-08-16 2016-08-17 7,4 1,59 1 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2016-08-16 2016-08-17 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-08-23 2016-08-24 0 0 0

139, #1 rue des 

Muguets
2016-08-23 2016-08-24 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-08-30 2016-08-31 0 0 0

500 rue de l'église 2016-08-30 2016-08-31 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-09-06 2016-09-07 0,7 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2016-09-06 2016-09-07 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-09-13 2016-09-14 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-09-13 2016-09-14 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-09-20 2016-09-21 7,6 <0,001 0,0011 0,037 0,22 <0,0005 <0,005 <0,02 0,16 <0,0001 <0,001 <0,005 0 0 0

515, rue de l'église 2016-09-20 2016-09-21 0,112 <0,005 0 0 0

638, rue du 

Patrimoine
2016-09-20 2016-09-21 0,165 <0,005

305, rue de la Grève 2016-09-20 2016-09-21 0,318 <0,005

830, rue du 

Patrimoine
2016-09-20 2016-09-21 0,135 <0,005

1383, route du 

Patrimoine
2016-09-20 2016-09-21 <0,01 <0,005

415, rue St-Georges 2016-09-28 2016-09-29 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2016-09-28 2016-09-29 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-10-04 2016-10-05 0,4 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-10-04 2016-10-05 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-10-18 2016-10-19 0 0 0

139, #1 rue des 

Muguets
2016-10-18 2016-10-19 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-10-26 2016-10-27 0 0 0

201, rue du 

Patrimoine
2016-10-26 2016-10-27 0 0 0

319, de la Falaise 2016-11-01 2016-11-02 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-11-01 2016-11-02 0,4 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-11-08 2016-11-09 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-11-08 2016-11-09 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-11-11 2016-11-12 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-11-11 2016-11-12 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-11-15 2016-11-16 0 0 0

345, de la Grève 2016-11-15 2016-11-16 0 >200

345, rue de la grève 2016-11-22 2016-11-23 0 0 23

1630, route du 

Patrimoine
2016-11-22 2016-11-23 0 0 0

139 #1 des 

épinettes
2016-11-22 2016-11-23 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-11-22 2016-11-23 0 0 0

345, de la Grève 2016-11-23 2016-11-24 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2016-11-23 2016-11-24 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-11-23 2016-11-24 0 0 0

415, rue de l'église 2016-11-23 2016-11-24 0 0 0

415, rue St-Georges 2016-11-29 2016-11-30 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2016-11-29 2016-11-30 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-12-07 2016-12-08 0 0 2

415, rue St-Georges 2016-12-07 2016-12-08 1,58

415, rue St-Georges 2016-12-13 2016-12-14 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2016-12-13 2016-12-14 1 0 1

415, rue St-Georges 2016-12-20 2016-12-21 0 0 0

139, rue des 

Muguets
2016-12-20 2016-12-21 0 0 0

642, rue du 

Patrimoine
2016-12-28 2016-12-29 0 0 0

500, Rue de L'église 2016-12-28 2016-12-29 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-01-03 2017-01-04 0 0 2

642, rue du 

Patrimoine
2017-01-03 2017-01-04 0,8 0 0 0

139, #1 rue des 

Muguets
2017-01-10 2017-01-11 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-01-10 2017-01-11 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-01-17 2017-01-18 0 0 0

345, rue de la grève 2017-01-17 2017-01-18 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-01-31 2017-02-01 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-01-31 2017-02-01 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-02-07 2017-02-08 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-02-07 2017-02-08 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-02-14 2017-02-15 0,4 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2017-02-14 2017-02-15 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-02-21 2017-02-22 0 0 0

139, #1 rue des 

Muguets
2017-02-21 2017-02-22 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-02-28 2017-03-01 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-02-28 2017-03-01 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-03-07 2017-03-08 0,3 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-03-07 2017-03-08 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-03-14 2017-03-16 7,7 1,53 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2017-03-14 2017-03-16 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-03-21 2017-03-22 0 0 0

345, rue de la grève 2017-03-21 2017-03-22 0 0 7

415, rue St-Georges 2017-03-28 2017-03-29 0 0 0

145, rue des 

épinettes
2017-03-28 2017-03-29 0 0 0

Bureau municipal 2017-04-04 2017-04-05 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-04-04 2017-04-05 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-04-11 2017-04-12 0,3 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-04-11 2017-04-12 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-04-18 2017-04-19 0 0 0

139, #1 rue des 

Muguets
2017-04-18 2017-04-19 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-04-25 2017-04-26 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-04-25 2017-04-26 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-05-02 2017-05-03 0,5 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2017-05-02 2017-05-03 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-05-09 2017-05-10 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-05-09 2017-05-10 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-05-16 2017-05-17 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-05-16 2017-05-17 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-05-23 2017-05-24 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-05-23 2017-05-24 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-05-30 2017-05-31 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2017-05-30 2017-05-31 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-06-06 2017-06-07 7,7 1,48

415, rue St-Georges 2017-06-06 2017-06-07 0,7 0 0 0

345, rue de la grève 2017-06-06 2017-06-07 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-06-13 2017-06-14 0 0 0

139, #1 rue des 

Muguets
2017-06-13 2017-06-14 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-06-20 2017-06-21 0 0 1

319, Rue de la 

Falaise
2017-06-20 2017-06-21 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-06-27 2017-06-28 0 0 0

1630, rue du 

Patrimoine
2017-06-27 2017-06-28 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-07-04 2017-07-05 0,8 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-07-04 2017-07-05 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-07-11 2017-07-12 0 0 0

319, Rue de la 

Falaise
2017-07-11 2017-07-12 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-07-18 2017-07-19 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-07-18 2017-07-19 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-07-25 2017-07-26 0 0 0

145, des épinettes 2017-07-25 2017-07-26 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-08-01 2017-08-02 0,9 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2017-08-01 2017-08-02 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-08-08 2017-08-09 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-08-08 2017-08-09 0 0 4

415, rue St-Georges 2017-08-15 2017-08-16 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-08-15 2017-08-16 0 0 1

415, rue St-Georges 2017-08-22 2017-08-23 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2017-08-22 2017-08-23 0 0 1

415, rue St-Georges 2017-08-29 2017-08-30 0 0 0

319, de la Falaise 2017-08-29 2017-08-30 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-09-06 2017-09-07 0,3 0 0 0

345, rue de la grève 2017-09-06 2017-09-07 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-09-13 2017-09-14 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-09-13 2017-09-14 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-09-18 2017-09-20 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-09-18 2017-09-20 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-09-26 2017-09-27 7,4 0,7 <0,001 0,0019 0,043 0,3 <0,0005 <0,005 <0,02 0,25 <0,0002 <0,001 <0,005 0 0 0

380, rue de l'église 2017-09-26 2017-09-27 0,372 <0,005

610A, rue du 

Patrimoine
2017-09-26 2017-09-27 0,085 <0,005

265, rue du Quai 2017-09-26 2017-09-27 0,103 <0,005

333, rue du Quai 2017-09-26 2017-09-27 2,2 <0,005

314, Anse-aux-

Persils
2017-09-26 2017-09-27 0,177 <0,005

333, de la grève 2017-09-26 2017-09-27 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-10-03 2017-10-04 0,5 0 0 0

2017

2016



139, #1 des 

Muguets
2017-10-03 2017-10-04 0 0 0

Bureau municipal 2017-10-10 2017-10-11 0 0 0

1630, rue du 

Patrimoine
2017-10-10 2017-10-11 0 0 0

Bureau municipal 2017-10-18 2017-10-19 0 0 0

139, #1 des 

Muguets
2017-10-18 2017-10-19 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-10-24 2017-10-25 0 0 0

217, rue de la Grève 2017-10-24 2017-10-25 1,03

217, rue de la Grève 2017-10-24 2017-10-25 0,475

1630, route du 

Patrimoine
2017-10-24 2017-10-25 0 0 2

415, rue St-Georges 2017-10-31 2017-11-01 0 0 0

500, Rue de L'église 2017-10-31 2017-11-01 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-11-06 2017-11-07 0,6 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2017-11-06 2017-11-07 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-11-13 2017-11-15 0 0 0

204, Patrimoine 2017-11-13 2017-11-15 0 0 0

418, rue St-Georges 2017-11-22 2017-11-23 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-11-22 2017-11-23 0,128

1630, du Patrimoine 2017-11-22 2017-11-23 0,581 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-11-27 2017-11-28 0 0 0

204, route du 

Patrimoine
2017-11-27 2017-11-28 0 0 0

217, rue de la Grève 2017-12-04 2017-12-06 0,305

217, rue de la Grève 2017-12-05 2017-12-06 1,05

1630, route du 

Patrimoine
2017-12-05 2017-12-06 0 0 7

415, rue St-Georges 2017-12-05 2017-12-06 0,7 0 0 0

415, rue St-Georges 2017-12-12 2017-12-13 1 0 0 0

204,  rue du 

Patrimoine
2017-12-12 2017-12-13 0 0 0

415, St-Georges 2017-12-18 2017-12-19 0 0 0

1630, du Patrimoine 2017-12-18 2017-12-19 0 0 0

309, rue St-Georges 2017-12-27 2017-12-29 <0,01

305, rue St-Georges 2017-12-27 2017-12-29 <0,01

415, rue St-Georges 2018-01-03 2018-01-04 0,5 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-01-03 2018-01-04 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-01-09 2018-01-10 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-01-09 2018-01-10 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-01-15 2018-01-16 0 0 0

204, route du 

Patrimoine
2018-01-15 2018-01-16 0 0 0

415, St-Georges 2018-01-23 2018-01-24 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-01-23 2018-01-24 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-01-30 2018-01-31 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-01-30 2018-01-31 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-02-06 2018-02-07 0,1 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-02-06 2018-02-07 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-02-13 2018-02-14 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-02-13 2018-02-14 0 0 0

415, St-Georges 2018-02-20 2018-02-21 0 0 0

139, #1, des 

Muguets
2018-02-20 2018-02-21 0 0 0

415, St-Georges 2018-02-27 2018-02-28 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2018-02-27 2018-02-28 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-03-06 2018-03-07 0,3 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-03-06 2018-03-07 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-03-13 2018-03-14 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-03-13 2018-03-14 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-03-20 2018-03-21 7,2 1,15 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-03-20 2018-03-21 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-03-27 2018-03-28 0 0 0

145, des épinettes 2018-03-27 2018-03-28 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-04-03 2018-04-04 0,5 0 0 0

139, #1, des 

Muguets
2018-04-03 2018-04-04 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-04-10 2018-04-11 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2018-04-10 2018-04-11 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-04-17 2018-04-18 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-04-18 2018-04-18 0 0 0

415, St-Georges 2018-04-24 2018-04-25 0 0 0

145, des épinettes 2018-04-24 2018-04-25 0 0 0

415, St-Georges 2018-05-01 2018-05-02 0,5 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-05-01 2018-05-02 0 0 0

415, St-Georges 2018-05-08 2018-05-09 0 0 0

345, rue de la grève 2018-05-08 2018-05-09 0 0 0

415, St-Georges 2018-05-15 2018-05-16 0 0 0

139 #1, des 

Muguets
2018-05-15 2018-05-16 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-05-22 2018-05-23 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-05-22 2018-05-23 0 0 0

415, St-Georges 2018-05-29 2018-05-30 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-05-29 2018-05-30 0 0 0

415, St-Georges 2018-06-05 2018-06-06 0,3 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-06-05 2018-06-06 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-06-12 2018-06-13 7,1 0,36 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-06-12 2018-06-13 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-06-19 2018-06-20 0 0 0

145, des épinettes 2018-06-19 2018-06-20 0 0 0

415, St-Georges 2018-06-26 2018-06-27 0 0 0

345, rue de la grève 2018-06-26 2018-06-27 0 0 0

415, St-Georges 2018-07-03 2018-07-04 0,4 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-07-03 2018-07-04 0 0 0

415, St-Georges 2018-07-10 2018-07-11 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2018-07-10 2018-07-11 0 0 0

415, St-Georges 2018-07-17 2018-07-18 1 0 0

139 #1, des 

Muguets
2018-07-17 2018-07-18 0 0 0

415, St-Georges 2018-07-24 2018-07-25 0 0 0

345, rue de la grève 2018-07-24 2018-07-25 0 0 0

415, St-Georges 2018-08-02 2018-08-02 0,7 0 0 0

1630, du Patrimoine 2018-08-02 2018-08-02 0 0 0

Bureau municipal 2018-08-07 2018-08-08 0 0 0

1630, du Patrimoine 2018-08-07 2018-08-08 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-08-14 2018-08-15 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-08-14 2018-08-15 0 0 0

415, St-Georges 2018-08-21 2018-08-22 0 0 0

145, des épinettes 2018-08-21 2018-08-22 0 0 0

415, St-Georges 2018-08-28 2018-08-29 0 0 0

139 #1, des 

Muguets
2018-08-28 2018-08-29 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2018-09-04 2018-09-05 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-09-04 2018-09-05 0,5 7,2 0,36 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-09-11 2018-09-12 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-09-11 2018-09-12 0 0 0

415, St-Georges 2018-09-18 2018-09-19 0 0 0

345, de la Grève 2018-09-18 2018-09-19 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-09-25 2018-09-26 0 0 0

415, rue St-Georges 2018-09-25 2018-09-26 7,2 <0,001 <0,001 0,044 0,37 <0,0005 <0,005 <0,02 0,23 <0,0001 <0,001 <0,005 0 0 0

415, St-Georges 2018-10-02 2018-10-03 0,2 0 0 0

145, des épinettes 2018-10-02 2018-10-03 0 0 0

415, St-Georges 2018-10-09 2018-10-10 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2018-10-09 2018-10-10 0 0 0

415, St-Georges 2018-10-16 2018-10-17 0 0 0

139, des Muguets 2018-10-16 2018-10-17 0 0 0

415, St-Georges 2018-10-23 2018-10-24 0 0 0

345, de la Grève 2018-10-23 2018-10-24 0 0 0

415, St-Georges 2018-10-30 2018-10-31 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-10-30 2018-10-31 0 0 0

415, St-Georges 2018-11-06 2018-11-07 0,2 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-11-06 2018-11-07 0 0 0

415, St-Georges 2018-11-13 2018-11-14 0 0 0

145, des épinettes 2018-11-13 2018-11-14 0 0 0

415, St-Georges 2018-11-20 2018-11-21 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2018-11-20 2018-11-21 0 0 0

415, St-Georges 2018-11-27 2018-11-28 0 0 0

145, des épinettes 2018-11-27 2018-11-28 0 0 0

1364, route du 

Patrimoine
2018-12-04 2018-12-05 0,086 <0,005

998, rue du 

Patrimoine
2018-12-04 2018-12-05 <0,01 <0,005

383, rue Beaulieu 2018-12-04 2018-12-05 0,237 <0,005

230, rue de la Grèce 2018-12-04 2018-12-05 0,282 <0,005

362, rue du 

Patrimoine
2018-12-04 2018-12-05 0,261 <0,005

415, rue St-Georges 2018-12-04 2018-12-05 0,3 7,2 0,62 0 0 0

139 #1, des 

Muguets
2018-12-04 2018-12-05 0 0 0

415, St-Georges 2018-12-11 2018-12-12 0 0 0

500, Rue de L'église 2018-12-11 2018-12-12 0 0 0

415, St-Georges 2018-12-18 2018-12-19 0 0 0

2017

2018



204, Rue du 

Patrimoine
2018-12-18 2018-12-19 0 0 0

400, rue du Couvent 2018-12-26 2018-12-28 0 0 0

1630, rue du 

Patrimoine
2018-12-26 2018-12-28 0 0 0

1630,  rue du 

Patrimoine
2019-01-03 2019-01-04 0 0 0

Epicerie centre -

Ville
2019-01-03 2019-01-04 0,3 0 0 0

415, St-Georges 2019-01-08 2019-01-09 0 0 0

145, des épinettes 2019-01-08 2019-01-09 0 0 0

415, St-Georges 2019-01-15 2019-01-16 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-01-15 2019-01-16 0 0 0

415, St-Georges 2019-01-23 2019-01-24 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-01-23 2019-01-24 0 0 0

415, St-Georges 2019-01-29 2019-01-30 0 0 0

145, des épinettes 2019-01-29 2019-01-30 0 0 0

415, St-Georges 2019-02-05 2019-02-06 0,1 0 0 0

139, #1, des 

Muguets
2019-02-05 2019-02-06 0 0 0

415, St-Georges 2019-02-12 2019-02-13 0 0 0

145, des épinettes 2019-02-12 2019-02-13 0 0 0

415, St-Georges 2019-02-19 2019-02-20 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-02-19 2019-02-20 0 0 0

415, St-Georges 2019-02-27 2019-02-28 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-02-27 2019-02-28 0 0 0

415, St-Georges 2019-03-05 2019-03-06 0,2 0 0 0

201, rue du 

Patrimoine
2019-03-05 2019-03-06 0 0 0

415, St-Georges 2019-03-12 2019-03-13 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-03-12 2019-03-13 0 0 0

415, St-Georges 2019-03-19 2019-03-20 7,3 0,53

415, St-Georges 2019-03-19 2019-03-20 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-03-19 2019-03-20 0 0 0

415, St-Georges 2019-03-26 2019-03-27 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-03-26 2019-03-27 0 0 0

415, St-Georges 2019-04-02 2019-04-03 0 0 0

145, des épinettes 2019-04-02 2019-04-03 0,2 0 0 0

415, St-Georges 2019-04-09 2019-04-10 0 0 0

139 #1, des 

Muguets
2019-04-09 2019-04-10 0 0 0

415, St-Georges 2019-04-16 2019-04-17 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-04-16 2019-04-17 0 0 0

415, St-Georges 2019-04-23 2019-04-24 0 0 0

345, rue de la grève 2019-04-23 2019-04-24 0 0 0

415, St-Georges 2019-04-30 2019-05-02 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2019-04-30 2019-05-02 0 0 0

415, St-Georges 2019-05-07 2019-05-08 0,6 0 0 0

136 #1, des 

Muguets
2019-05-07 2019-05-08 0 0 0

415, St-Georges 2019-05-14 2019-05-15 0 0 0

145, des épinettes 2019-05-14 2019-05-15 0 0 0

415, St-Georges 2019-05-21 2019-05-22 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-05-21 2019-05-22 0 0 0

415, St-Georges 2019-05-28 2019-05-29 0 0 0

801, rue de l'église 2019-05-28 2019-05-29 13 0 0

415, St-Georges 2019-06-04 2019-06-05 0,3 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-06-04 2019-06-05 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-06-11 2019-06-12 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-06-11 2019-06-12 0 0 0

415, St-Georges 2019-06-11 2019-06-12 0 0 0

425, rue de l'église 2019-06-11 2019-06-12 0 0 0

145, des épinettes 2019-06-12 2019-06-13 0 0 0

210, rue du Quai 2019-06-12 2019-06-13 0 0 0

345, de la Grève 2019-06-12 2019-06-13 0 0 0

420, rue du Couvent 2019-06-12 2019-06-13 0 0 0

415, St-Georges 2019-06-18 2019-06-19 7,3 0,76 0 0 0

500, Rue de l'église 2019-06-18 2019-06-19 0 0 0

415, St-Georges 2019-06-25 2019-06-26 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2019-06-25 2019-06-26 0 0 0

145, des épinettes 2019-07-02 2019-07-03 0 0 0

415, St-Georges 2019-07-02 2019-07-03 0,6 0 0 0

415, St-Georges 2019-07-09 2019-07-10 0 0 0

143-B, des Muguets 2019-07-09 2019-07-10 0 0 0

415, St-Georges 2019-07-16 2019-07-17 0 0 0

145, des épinettes 2019-07-16 2019-07-17 0 0 0

415, St-Georges 2019-07-23 2019-07-24 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-07-23 2019-07-24 0 0 0

415, rue St-Georges 2019-07-30 2019-07-31 0 0 0

1630, rue du 

Patrimoine
2019-07-30 2019-07-31 0 0 0

415, rue St-Georges 2019-08-07 2019-08-07 0,2 0 0 0

1630, rue du 

Patrimoine
2019-08-06 2019-08-07 0 0 0

415, St-Georges 2019-08-13 2019-08-14 0 0 0

413-B, des Muguets 2019-08-13 2019-08-14 0 0 0

415, St-Georges 2019-08-20 2019-08-21 0 0 0

345, rue de la grève 2019-08-20 2019-08-21 0 0 0

415, St-Georges 2019-08-27 2019-08-28 0 0 0

145-A, des épinettes 2019-08-27 2019-08-28 0 0 0

415, St-Georges 2019-09-03 2019-09-04 0,4 0 0 0

345, de la Grève 2019-09-03 2019-09-04 0 0 0

415, St-Georges 2019-09-11 2019-09-13 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2019-09-11 2019-09-13 0 0 0

415, St-Georges 2019-09-17 2019-09-18 7,3 0,13 0 0 0

145, des épinettes 2019-09-17 2019-09-18 0 0 0

265-C, rue du 

Patrimoine
2019-09-23 2019-09-25 0,539 <0,002

410, rue Robichaud 2019-09-23 2019-09-25 0,017 <0,002

276,  St-Georges 2019-09-23 2019-09-25 0,156 <0,002

415, St-Georges 2019-09-23 2019-09-25 7,3 <0,001 0,0024 0,055 0,27 <0,0005 <0,005 <0,02 0,21 <0,0001 <0,001 <0,005

1666, route du 

patrimoine
2019-09-23 2019-09-25 0,026 <0,002

1174, route du 

Patrimoine
2019-09-23 2019-09-25 <0,01 <0,002

500, Rue de L'église 2019-09-24 2019-09-25 0 0 0

415, St-Georges 2019-09-24 2019-09-25 0 0 0

415, St-Georges 2019-10-01 2019-10-02 0,3 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-10-01 2019-10-02 0 0 0

415, St-Georges 2019-10-08 2019-10-09 0,3 0 0 0

143-B, des Muguets 2019-10-08 2019-10-09 0 0 0

415, St-Georges 2019-10-16 2019-10-17 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-10-16 2019-10-17 0 0 0

415, St-Georges 2019-10-23 2019-10-24 0 0 0

345, rue de la grève 2019-10-23 2019-10-24 0 0 0

415, St-Georges 2019-10-29 2019-10-30 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-10-29 2019-10-30 0 0 0

415, St-Georges 2019-11-05 2019-11-06 0,5 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-11-05 2019-11-06 0 0 0

415, St-Georges 2019-11-12 2019-11-13 0 0 0

145 A, des épinettes 2019-11-12 2019-11-13 0 0 0

415, St-Georges 2019-11-12 2019-11-13 0 0 0

345, rue de la grève 2019-11-19 2019-11-20 0 0 0

415, St-Georges 2019-11-25 2019-11-27 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2019-11-25 2019-11-27 0 0 0

415, St-Georges 2019-12-03 2019-12-04 0,2 0 0 0

500, Rue de L'église 2019-12-03 2019-12-04 0 0 0

143-B, des Muguets 2019-12-10 2019-12-11 0 0 0

415, St-Georges 2019-12-10 2019-12-11 2,4 0 0 0

415, St-Georges 2019-12-17 2019-12-18 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2019-12-17 2019-12-18 0 0 0

415, St-Georges 2019-12-18 2019-12-19 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2019-12-18 2019-12-19 0 0 0

415, St-Georges 2020-01-07 2020-01-08 0,3 0 0 0

500, Rue de l'église 2020-01-07 2020-01-08 0 0 0

415, St-Georges 2020-01-14 2020-01-15 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-01-14 2020-01-15 0 0 0

415, St-Georges 2020-01-21 2020-01-22 0 0 0

145A, des Epinettes 2020-01-21 2020-01-22 0 0 0

415, St-Georges 2020-01-29 2020-01-30 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2020-01-29 2020-01-30 0 0 0

415, rue St-Georges 2020-02-04 2020-02-05 0,4 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-02-04 2020-02-05 0 0 0

415, St-Georges 2020-02-12 2020-02-13 0 0 0

143 B, route des 

Muguets
2020-02-12 2020-02-13 0 0 0

415, St-Georges 2020-02-18 2020-02-19 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-02-18 2020-02-19 0 0 0

415, St-Georges 2020-02-26 2020-02-27 0 0 0

2018

2019

2020



1630, route du 

Patrimoine
2020-02-26 2020-02-27 0 0 0

415, St-Georges 2020-03-03 2020-03-04 0,3 0 0 0

143B, des Muguets 2020-03-03 2020-03-04 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-03-10 2020-03-11 0 0 0

415, St-Georges 2020-03-10 2020-03-11 7,3 2,69 0 0 0

415, St-Georges 2020-03-17 2020-03-18 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2020-03-17 2020-03-18 0 0 0

415, St-Georges 2020-03-25 2020-03-26 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-03-25 2020-03-26 0 0 0

415, St-Georges 2020-03-31 2020-04-01 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-03-31 2020-04-01 0 0 0

415, St-Georges 2020-04-07 2020-04-08 0,4 0 0 0

345, rue de la grève 2020-04-07 2020-04-08 0 0 0

415, St-Georges 2020-04-14 2020-04-15 0 0 0

143, des Muguets 2020-04-14 2020-04-15 0 0 0

415, St-Georges 2020-04-21 2020-04-22 0 0 0

201, rue du 

Patrimoine
2020-04-21 2020-04-22 0 0 0

415, St-Georges 2020-04-28 2020-04-29 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-04-28 2020-04-29 0 0 0

415, St-Georges 2020-05-05 2020-05-06 0,5 1 0 0

345, rue de la grève 2020-05-05 2020-05-06 0 0 0

415, St-Georges 2020-05-12 2020-05-13 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-05-12 2020-05-13 0 0 0

415, St-Georges 2020-05-19 2020-05-20 0 0 0

415, St-Georges 2020-05-19 2020-05-20 0 0 0

369, rue de la grève 2020-05-19 2020-05-20 0 0 0

415, St-Georges 2020-05-27 2020-05-28 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-05-27 2020-05-28 0 0 0

415, St-Georges 2020-06-02 2020-06-03 0,3 0 0 0

145 A, des épinettes 2020-06-02 2020-06-03 0 0 0

415, St-Georges 2020-06-09 2020-06-10 7,5 <0,05 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2020-06-09 2020-06-10 0 0 0

415, St-Georges 2020-06-16 2020-06-17 0 0 0

369, rue de la grève 2020-06-16 2020-06-17 0 0 0

415, St-Georges 2020-06-23 2020-06-25 0 0 0

143, des Muguets 2020-06-23 2020-06-25 0 0 0

415, St-Georges 2020-06-30 2020-07-02 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-06-30 2020-07-02 0 0 1

415, St-Georges 2020-07-09 2020-07-10 0,4 0 0 0

143, des Muguets 2020-07-09 2020-07-10 0 0 0

415, St-Georges 2020-07-14 2020-07-15 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-07-14 2020-07-15 0 0 0

415, St-Georges 2020-07-22 2020-07-23 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-07-22 2020-07-23 0 0 0

Bureau municipal 2020-07-28 2020-07-29 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-07-28 2020-07-29 0 0 0

Bureau municipal 2020-08-04 2020-08-05 0,7 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-08-04 2020-08-05 0 0 0

415, St-Georges 2020-08-11 2020-08-12 0 0 0

369, rue de la grève 2020-08-11 2020-08-12 0 0 0

415, St-Georges 2020-08-18 2020-08-19 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-08-18 2020-08-19 0 0 0

415, St-Georges 2020-08-25 2020-08-26 0 0 0

369, rue de la grève 2020-08-25 2020-08-26 0 0 0

415, St-Georges 2020-09-01 2020-09-02 0,4 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-09-01 2020-09-02 0 0 0

415, St-Georges 2020-09-08 2020-09-09 0 0 0

145A, des Epinettes 2020-09-08 2020-09-09 0 0 0

415, St-Georges 2020-09-15 2020-09-16 0 0 0

369, rue de la grève 2020-09-15 2020-09-16 0 0 0

415, St-Georges 2020-09-22 2020-09-23 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-09-22 2020-09-23 0 0 0

204, Rue du 

Patrimoine
2020-09-30 2020-10-01 0 0 0

225, rue du Parc 2020-09-30 2020-10-01 7,5 0,069 <0,001

323, de la Grève 2020-09-30 2020-10-01 7,5 0,016 <0,001

415, St-Georges 2020-09-30 2020-10-01 7,4 <0,001 0,0032 0,043 0,23 <0,0005 <0,005 <0,02 0,3 <0,0001 <0,001 <0,005 0 0 0

990, rue du 

Patrimoine
2020-09-30 2020-10-01 7,5 <0,01 0,0011

390, rue de l'église 2020-09-30 2020-10-01 7,4 0,099 <0,001

265, Rue du 

Patrimoine
2020-09-30 2020-10-01 7,5 0,336 <0,001

415, St-Georges 2020-10-06 2020-10-07 0,2 0 0 0

143, rue des 

Muguets
2020-10-06 2020-10-07 0 0 0

415, St-Georges 2020-10-13 2020-10-14 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-10-13 2020-10-14 0 0 0

415, St-Georges 2020-10-20 2020-10-21 0 0 0

145 A, des épinettes 2020-10-20 2020-10-21 0 0 1

415, St-Georges 2020-10-27 2020-10-28 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-10-27 2020-10-28 0 0 0

415, St-Georges 2020-11-03 2020-11-04 0,2 2 0 0

369, rue de la grève 2020-11-03 2020-11-04 0 0 3

415, St-Georges 2020-11-10 2020-11-11 0 0 1

500, Rue de l'église 2020-11-10 2020-11-11 0 0 0

415, St-Georges 2020-11-17 2020-11-18 0 0 0

1630, route du 

Patrimoine
2020-11-17 2020-11-18 0 0 0

415, St-Georges 2020-11-24 2020-11-25 0 0 0

369, rue de la grève 2020-11-24 2020-11-25 0 0 0

1630, rue du 

Patrimoine
2020-12-08 2020-12-09 0 0 0

415, St-Georges 2020-12-08 2020-12-09 0,4 7,3 0,44 0 0 3

415, St-Georges 2020-12-15 2020-12-16 0 0 0

145 A, des épinettes 2020-12-15 2020-12-16 0 0 1

415, St-Georges 2020-12-22 2020-12-23 0 0 0

500, Rue de L'église 2020-12-22 2020-12-23 0 0 0

415, St-Georges 2020-12-29 2020-12-30 0 0 1

1630, route du 

Patrimoine
2020-12-29 2020-12-30 0 0 0

2020
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ANNEXE «D» 

 
RELEVÉ PHOTOGRAPHIQUE 



PHOTO #1: Vue sur la station de pompage avec les puits Pelletier PHOTO #2: Vue sur la station de pompage avec les puits Pelletier
lors de la visite avec l'opérateur le 29 juillet 2021 Zone cloturée pour l'accès au puits

PHOTO #3: Vue sur les puits Pelletier PHOTO #4: Installations électriques 

Puits principal (1992)

Puits secondaire (années 60)

Station de pompage



PHOTO #5: Modèle de pompe pour le puits Pelletier PHOTO #6: Modèle de pompe pour le puits Pelletier 
(puits secondaire datant des années 60) (Puits Pelletier Principal, construit en 1992)
2 HP 5 HP

PHOTO #7: Vue vers le sud sur la rue Pelletier PHOTO #8: Secteur résidentiel en périphérie des puits Pelletier
Secteur résidentiel



PHOTO #9: Forage PO-1-21 effectué le 21 septembre 2021 PHOTO #10: Échantillon de sol  prélevé en continu dans un carottier
fendu

PHOTO #11: Échantillon de sable fin prélevé dans le carottier fendu PHOTO #12: Échantillon de sable fin prélevé dans le carottier fendu

Échantillon de sol  prélevé en continu dans un carottier

Échantillon de sable fin prélevé dans le carottier fenduÉchantillon de sable fin prélevé dans le carottier fendu



PHOTO #13: Forage PO-2-21 effectué le 21 septembre 2021 PHOTO #14: Échantillon de sable graveleux prélevé dans le
carottier fendu

PHOTO #15: Relevé des niveaux d'eaux dans les puits le  PHOTO #16: Échantillon de sol prélevé dans le carottier fendu
20 octobre 2021 Sol saturé

Échantillon de sable graveleux prélevé dans le

Échantillon de sol prélevé dans le carottier fendu
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ANNEXE «E» 

 
SCHÉMA D’INSTALLATION DU PELLETIER (1992) 
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ANNEXE «F» 

 
DÉBIT D’EXPLOITATION DES PUITS PELLETIER POUR ENTRE 2016 À 2020 

 
 



Mois m3
Mois m3

Mois m3

Janvier 3956 Janvier 5044 Janvier 4867

Février 3811 Février 2895 Février 3973

Mars 4693 Mars 4302 Mars 3309

Avril 3834 Avril 4079 Avril 3395

Mai 5419 Mai 5600 Mai 5184

Juin 5291 Juin 5034 Juin 5249

Juillet 4903 Juillet 5456 Juillet 7777

Aout 6748 Aout 7380 Aout 6057

Septembre 6119 Septembre 5174 Septembre 5320

Octobre 5581 Octobre 5804 Octobre 5536

Novembre 5749 Novembre 4452 Novembre 4013

Décembre 4155 Décembre 4109 Décembre 3478

Moyenne mensuelle (m3/mois) 5022 Moyenne mensuelle (m3/mois) 4944 Moyenne mensuelle (m3/mois) 4847

Moyenne quotidienne (m3/jour) 165 Moyenne quotidienne (m3/jour) 163 Moyenne quotidienne (m3/jour) 159

Mois m3
Mois m3

Janvier 4002 Janvier 3333

Février 3964 Février 3438

Mars 3748 Mars 3707

Avril 4672 Avril 3691

Mai 3991 Mai 4315

Juin 5634 Juin 7533

Juillet 7283 Juillet 6027

Aout 6659 Aout 6104

Septembre 5202 Septembre 7813

Octobre 5318 Octobre 5280

Novembre 4112 Novembre 4094

Décembre 4501 Décembre 5241

Moyenne mensuelle (m
3
/mois) 4924 Moyenne mensuelle (m

3
/mois) 5048

Moyenne quotidienne (m
3
/jour) 162 Moyenne quotidienne (m

3
/jour) 166

Tableau N°2: Compilation des débits pour les puits Pelletier (cumulatif des deux puits) entre 2016 à 2020

N° projet: 3241-04-01

2016 2017 2018

2019 2020
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ANNEXE «G» 

 
RAPPORT DE FORAGE PO-1-21 ET PO-2-21 



 

 

 
RC-4420 

(21/04) 

 

 
NOTES EXPLICATIVES SUR LES RAPPORTS DE SONDAGE (FORAGE ET PUITS D’EXPLORATION) 

 
Les rapports de sondage qui font suite à cette note synthétisent les données de chantier et de laboratoire sur les propriétés des sols, de la roche et de la 
position de l’eau souterraine recueillies à l’endroit de chacun des sondages. 
 

COUPE GÉOLOGIQUE 
 
Élévation: Dans cette colonne sont inscrites les élévations des contacts 
géologiques rattachées au niveau de référence mentionné à l’en-tête du 
rapport de sondage. 
 
Description: Chaque formation géologique est décrite selon la 
terminologie d’usage. 
 
La proportion des divers éléments de sol définis suivant la dimension 
des particules est donnée d’après la classification énumérée plus bas. 
La compacité des sols granulaires se définit d’après l’indice de 
pénétration standard (mais peut être estimée à partir des difficultés 
d’excavation) et la consistance des sols cohérents suivant la résistance 
au cisaillement. 
 
Classification Dimension des particules 
Argile plus petite que 0.002 mm 
Silt ou limon de 0.002 à 0.08 mm 
Sable de 0.08 à 5.00 mm 
Gravier de 5.00 à 80 mm 
Cailloux de 80 à 300 mm 
Blocs plus grande que 300 mm 
 
Terminologie descriptive Proportion 
«traces» 1 à 10% 
«un peu» 10 à 20% 
Adjectif (v.g. sableux, silteux) 20 à 35% 
«et» (v.g. sable et gravier) 35 à 50% 
 
Compacité Indice «N» de l’essai de 
 pénétration standard 
 (coups par 0,3 m de pénétration)  
Très lâche 0 à 4 
Lâche 4 à 10 
Moyenne ou compacte 10 à 30 
Dense 30 à 50 
Très dense plus de 50 
 
Consistance Résistance au cisaillement 
 (kPa)  
Très molle moins de 12 
Molle 12 à 25 
Moyenne ou ferme 25 à 50 
Raide 50 à 100 
Très raide 100 à 200 
Dure plus de 200 

 
Plasticité des sols cohérents Limite de liquidité 
Faible Inférieure à 30% 
Moyenne 30 à 50% 
Élevée ou forte supérieure à 50% 
 
 
Stratigraphie: Les symboles de hachure de cette colonne sont 
empruntés au système de classification unifié des sols. Les principaux 
types de sols sont désignés par les symboles stratigraphiques suivants: 

                                   . . . . . .                                   
               argile              .  .  .  .  . .  sable                        cailloux/blocs 
 

                                                                  
               silt                                  gravier                       sol organique 

EAU 
 

Dans cette colonne est indiquée la profondeur du niveau de l’eau 
souterraine telle que mesurée à la date indiquée dans cette colonne. Au 
droit des puits d’exploration, il s’agit généralement d’un niveau d’eau non 
stabilisé. 
 

ÉCHANTILLONS 
 

État: La position, la longueur et l’état de chaque échantillon sont 
montrés dans cette colonne. Le symbole illustre l’état de l’échantillon 
suivant la légende donnée à l’en-tête du rapport de sondage. 
 
Numéro et type: Chaque échantillon est étiqueté conformément au 
numéro de cette colonne et la notation donnée réfère aux types 
d’échantillons énumérés à l’en-tête du rapport de sondage. 
 
Récupération: La récupération des échantillons est donnée en 
pourcentage de la longueur de l’enfoncement du carottier. La longueur 
de l’échantillon se mesure du sommet de l’échantillon à la trousse 
coupante du carottier même si la partie inférieure de l’échantillon est 
perdue. 
 
R.Q.D.: L’indice de qualité de la roche est obtenu de la sommation de la 
longueur totale de la carotte récupérée en comptant les bouts de 
longueur égale ou supérieure à 10 cm, et donnée en pourcentage de la 
course du carottier. 
 

 R.Q.D. = li > 10 cm 
     Lc 

 
Classification Indice de qualité 
   
Très mauvaise qualité <25 
Mauvaise qualité 25 à 50 
Qualité moyenne 50 à 75 
Bonne qualité 75 à 90 
Excellente qualité 90 à 100 

 
 

ESSAIS 
 

On indique dans cette colonne à la profondeur correspondante les 
résultats des essais effectués sur le chantier et en laboratoire. 
 
L’indice de pénétration standard «N». Cet indice est obtenu de l’essai de 
pénétration standard et correspond au nombre de coups nécessaires 
pour enfoncer les derniers 300 mm d’une cuillère fendue de 51 mm de 
diamètre à l’aide d’un marteau de 63,5 kg tombant en chute libre d’une 
hauteur de 760 mm. 
 

REMARQUES 
 

Cette colonne contient les observations notées durant le sondage et 
l’examen des échantillons. On y montre aussi les résultats des teneurs 
en eau, des limites d’Atterberg ainsi que des essais de pénétration 
dynamique à la pointe conique lorsque ceux-ci sont exécutés. Ces 
essais diffèrent de l’essai de pénétration standard et consistent dans 
l’enfoncement continu d’un cône métallique de 60 degrés d’angle et de 
51 mm de diamètre à une énergie constante, le plus souvent de 475 
joules. 

LER inc. 
Géotechnique, environnement et ingénierie des sols et matériaux 
145, rue Beaubien,  570, rue Saint-Germain Est, Local J 
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1H9 Rimouski (Québec) G5L 1G4 
Tél. : (418) 860-2740 
laboratoire@lerinc.ca 
www.lerinc.ca 

Fax : (418) 860-2741 
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In

Remarques :

Absence

Irisation

Phase flottante

Effectué par :

Date :

Inexistantes

Modérées

Persistantes

Olfactive

Eau souterraine (insp. organoleptique)

Visuelle

Vérifié par :
Date :

Eau souterraine

Symboles utilisés

Prélevé à la tarière

Prélevé à la main

Insp. Olfactive

Di

TA

VR

Im

0.76 m

ENVIRONNEMENT

RAPPORT DE FORAGE

S
t
r
a

t
i
g

r
a

p
h

i
e

RC-2400 (21-05)

Poids du marteau:

Équipement utilisé :

DESCRIPTION

Terre organique noir-brun

Compacité : moyenne

DIEDRICH D-50

63,5 kg

LÉGENDE

Perdu

CF

PS

Insp. Visuelle

TM

LA

CR 

Type d'échantillon

Visuelle

N
°
 
e

t
 
t
y
p

e

E
a
u

É
t
a

t

DiIn

Olfactive

PeLe MoIm In

TA

Remanié

Insp. organoleptiqueÉchantillon

État de l'échantillon

Intact

CF-1

N°:   3241-04

Date:   21-09-2021

Puits N°:  PO-1-21

Élévation:

Page          de

21

Endroit: 

Projet:

Hauteur de la chute :

Tubage :
H

Carottier fendu

Carottier à diamants

Par Lavage

A la tarière

Carottier à parois

minces

Carottier à piston fixe

Disséminé

Imbibé

Inexistant

In

Le

Mo

Inexistantes

Légères

Modérées

Pe Persistantes

Essais

Analyse granulo

-métrique (tamisage)

Ag

Sed

Wc

C10-

C50

Benzène, Toluène,

Éthylbenzène, Xylène

BTEX

Hydrocarbures aroma

-tiques polycycliques

HAP

Métaux (6)Mét6

Métaux (14)Mét14

Sédimentométrie

Teneur en eau

naturelle

Hydrocarbures

pétroliers

Composés phénoliques

Phé

COV

Composés

organiques volatiles

épaisseur : ____ m

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable

2

4

6

8

10

1

3

5

7

9

N=22

34%

CF-2

N=23

49%

CF-3

CF-5

N=28

60%

CF-6

CF-7

N=34

64%

CF-8

N=45

77%

CF-9

N=29

60%

CF-10

N=44

30%

CF-11

N=50

64%

CF-12

N=36

100%

CF-13

N=31

100%

CF-14

Municipalité de Cacouna

Puits Pelletier. N° du site de prélèvement : X0009186-1

CF-4

N=69

75%

Sable et gravier brun, un peu de silt

Compacité : moyenne à très dense

Gravier sableux brun, un peu de silt à silteux

Compacité : moyenne à dense

Présence d'humidité dans le carottier fendu

Présence d'eau dans le carottier fendu à 6.75 m

Présence de cailloux entre 6,75 m et 7,50 m

Sable brun, traces de silt

Compacité : dense à moyenne

Bouchon de bentonite

Tubulure PVC non perforée 50 mm diamètre

Adriana Talbot

Éric Filion géo., M. Sc.
26/11/2021 29/11/2021

Remblai de forage

E
a
u
 
m

e
s
u
r
é
 
à
 
7
,
4
5
 
m

l
e
 
2
0
 
o
c
t
o
b
r
e
 
2
0
2
1

Margelle de 710 mm

34,21 m

71%

N=41

Ag, Wc

69%

N=46

Ag, Wc

100%

N=10

Ag, Wc

0.75

7.40

8.85



In

Remarques :

Absence

Irisation

Phase flottante

Effectué par :

Date :

Inexistantes

Modérées

Persistantes

Olfactive

Eau souterraine (insp. organoleptique)

Visuelle

Vérifié par :
Date :

Eau souterraine

Symboles utilisés

Prélevé à la tarière

Prélevé à la main

Insp. Olfactive

Di

TA

VR

Im

0.76 m

ENVIRONNEMENT

RAPPORT DE FORAGE

S
t
r
a

t
i
g

r
a

p
h

i
e

RC-2400 (21-05)

Poids du marteau:

Équipement utilisé :

DESCRIPTION

DIEDRICH D-50

63,5 kg

LÉGENDE

Perdu

CF

PS

Insp. Visuelle

TM

LA

CR 

Type d'échantillon

Visuelle

N
°
 
e

t
 
t
y
p

e

E
a

u

É
t
a

t

DiIn

Olfactive

PeLe MoIm In

TA

Remanié

Insp. organoleptiqueÉchantillon

État de l'échantillon

Intact

N°:  3241-04

Date:  21-09-2021

Puits N°: PO-1-21

Élévation:

Page          de

22

Endroit: 

Projet:

Hauteur de la chute :

Tubage :
H

Carottier fendu

Carottier à diamants

Par Lavage

A la tarière

Carottier à parois

minces

Carottier à piston fixe

Disséminé

Imbibé

Inexistant

In

Le

Mo

Inexistantes

Légères

Modérées

Pe Persistantes

Essais

Analyse granulo

-métrique (tamisage)

Ag

Sed

Wc

C10-

C50

Benzène, Toluène,

Éthylbenzène, Xylène

BTEX

Hydrocarbures aroma

-tiques polycycliques

HAP

Métaux (6)Mét6

Métaux (14)Mét14

Sédimentométrie

Teneur en eau

naturelle

Hydrocarbures

pétroliers

Composés phénoliques

Phé

COV

Composés

organiques volatiles

épaisseur : ____ m

12

14

16

18

20

11

13

15

17

19

Destructif à

la tarière

Fin du forage à 12,00 m

Section crépinée

Sable filtrant

Adriana Talbot

Éric Filion géo., M. Sc.
26/11/2021 29/11/2021

Sable brun, traces de silt

Compacité : dense à très dense

Margelle de 710 mm

34,21 m

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable

Municipalité de Cacouna

Puits Pelletier. N° du site de prélèvement : X0009186-1



In

Remarques :

Absence

Irisation

Phase flottante

Effectué par :

Date :

Inexistantes

Modérées

Persistantes

Olfactive

Eau souterraine (insp. organoleptique)

Visuelle

Vérifié par :
Date :

Eau souterraine

Symboles utilisés

Prélevé à la tarière

Prélevé à la main

Insp. Olfactive

Di

TA

VR

Im

0.76 m

ENVIRONNEMENT

RAPPORT DE FORAGE

S
t
r
a

t
i
g

r
a

p
h

i
e

RC-2400 (21-05)

Poids du marteau:

Équipement utilisé :

DESCRIPTION

Terre organique noir-brun

Compacité : moyenne

DIEDRICH D-50

63,5 kg

LÉGENDE

Perdu

CF

PS

Insp. Visuelle

TM

LA

CR 

Type d'échantillon

Visuelle

N
°
 
e

t
 
t
y
p

e

E
a

u

É
t
a

t

DiIn

Olfactive

PeLe MoIm In

TA

Remanié

Insp. organoleptiqueÉchantillon

État de l'échantillon

Intact

CF-1

N°:  3241-04

Date:  21-09-2021

Puits N°: PO-2-21

Élévation:

Page          de

21

Endroit: 

Projet:

Hauteur de la chute :

Tubage :
H

Carottier fendu

Carottier à diamants

Par Lavage

A la tarière

Carottier à parois

minces

Carottier à piston fixe

Disséminé

Imbibé

Inexistant

In

Le

Mo

Inexistantes

Légères

Modérées

Pe Persistantes

Essais

Analyse granulo

-métrique (tamisage)

Ag

Sed

Wc

C10-

C50

Benzène, Toluène,

Éthylbenzène, Xylène

BTEX

Hydrocarbures aroma

-tiques polycycliques

HAP

Métaux (6)Mét6

Métaux (14)Mét14

Sédimentométrie

Teneur en eau

naturelle

Hydrocarbures

pétroliers

Composés phénoliques

Phé

COV

Composés

organiques volatiles

épaisseur : ____ m

2

4

6

8

10

1

3

5

7

9

N=13

48%

CF-2

45%

CF-3

N=8

37%

CF-5

CF-6

CF-7

CF-8

CF-9

N=75

16%

CF-10

20%

CF-11

87%

CF-12

CF-13

CF-14

CF-4

Sable graveleux brun, un peu de silt

Compacité : lâche à très dense

Sable brun, un peu de silt

Compacité: moyenne à très dense

N=12

68%

N>100

N=60

N>100

65%

N>100

94%

N=56

39%

N>100

Sable et gravier brun, un peu de silt

Compacité: très dense

Tubulure PVC non perforée 50 mm diamètre

Adriana Talbot

Éric Filion géo., M. Sc.
26/11/2021 29/11/2021

64%

N=72

100%

N>100

Remblai de forage

Margelle de 510 mm

34,43 m

95%

N=51

Ag, Wc

100%

N=34

Ag, Wc

0.75

5.25

7.50

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable

Municipalité de Cacouna

Puits Pelletier. N° du site de prélèvement : X0009186-1



In

Remarques :

Absence

Irisation

Phase flottante

Effectué par :

Date :

Inexistantes

Modérées

Persistantes

Olfactive

Eau souterraine (insp. organoleptique)

Visuelle

Vérifié par :
Date :

Eau souterraine

Symboles utilisés

Prélevé à la tarière

Prélevé à la main

Insp. Olfactive

Di

TA

VR

Im

0.76 m

ENVIRONNEMENT

RAPPORT DE FORAGE

S
t
r
a
t
i
g
r
a
p
h
i
e

RC-2400 (21-05)

Poids du marteau:

Équipement utilisé :

DESCRIPTION

DIEDRICH D-50

63,5 kg

LÉGENDE

Perdu

CF

PS

Insp. Visuelle

TM

LA

CR 

Type d'échantillon

Visuelle

N
°
 
e
t
 
t
y
p
e

E
a
u

É
t
a
t

DiIn

Olfactive

PeLe MoIm In

TA

Remanié

Insp. organoleptiqueÉchantillon

État de l'échantillon

Intact

E
a

u
 
m

e
s
u

r
é

 
à

 
1

4
,
0

2
 
m

l
e

 
2

0
 
o

c
t
o

b
r
e

 
2

0
2

1

CF-15

N°:  3241-04

Date:  21-09-2021

Puits N°: PO-2-21

Élévation:

Page          de

22

Endroit: 

Projet:

Hauteur de la chute :

Tubage :
H

Carottier fendu

Carottier à diamants

Par Lavage

A la tarière

Carottier à parois

minces

Carottier à piston fixe

Disséminé

Imbibé

Inexistant

In

Le

Mo

Inexistantes

Légères

Modérées

Pe Persistantes

Essais

Analyse granulo

-métrique (tamisage)

Ag

Sed

Wc

C10-

C50

Benzène, Toluène,

Éthylbenzène, Xylène

BTEX

Hydrocarbures aroma

-tiques polycycliques

HAP

Métaux (6)Mét6

Métaux (14)Mét14

Sédimentométrie

Teneur en eau

naturelle

Hydrocarbures

pétroliers

Composés phénoliques

Phé

COV

Composés

organiques volatiles

épaisseur : ____ m

12

14

16

18

20

11

13

15

17

19

Sable et gravier brun, un peu de silt

Compacité : très dense

Adriana Talbot

Éric Filion géo., M. Sc.
26/11/2021 29/11/2021

79%

N=59

CF-14

39%

N>100

CF-16

CF-17

100%

N>100

CF-18

100%

N>100

CF-19

65%

N>100

Fin du forage à 15,50 m

Section crépinée

Sable filtrant

Remblai de forage

Destructif à

la tarière

Margelle de 510 mm

34,43 m

69%

N=50

Ag, Wc

11.30

11.89

Bouchon de bentonite

Fortes poussées d'eaux à partir de 14,20 m.  

Aucun échantillon prélevé en raison des poussées d'eau  

Sable brun, traces de silt

Compacité : dense à très dense

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable

Municipalité de Cacouna

Puits Pelletier. N° du site de prélèvement : X0009186-1
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ANNEXE «H» 

 
RÉSULTATS DES ANALYSES GRANULOMÉTRIQUES EFFECTUÉES DANS LES FORAGES PO-1-21 ET  

PO-2-21 



 

LER inc.
145, rue Beaubien Nouvelle place d'affaires

Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1H9 570, rue Saint-Germain Est, Local J

Ludo Tél.: (418) 860 2740 Rimouski (Québec) G5L 1G4

Téléc.: (418) 860 -2741

Courriel: laboratoire@lerinc.ca

 

 

Client : No. de projet:

Projet: No échantillon:

Lieux : Prélevé par:

Nature de l'éch. : Date:

Localisation : Reçu le:

Tamis % passant

(mm) (%)

80 100,0

56 100,0

40 100,0

31,5 100,0

20 92,5

14 84,7

10 77,1

5 64,4

2,5 53,7

1,25 42,0

0,630 33,8

0,315 25,3

0,160 17,2

0,080 11,9

REMARQUES

Gravier : 36%

Sable : 53%

Silt et argile : 12%

:

Teneur en eau : 4,5%

Nom:

 

PRÉPARÉ PAR: APPROUVÉ PAR:

DATE: DATE:
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Municipalité de Cacouna 3241-04-01

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable - Puits Pelletier - PO-1-21 CF-3

Cacouna CC

2021-12-01 2021-12-02

Terrain naturel 2021-09-21

de 1,50 m à 2,25 m 2021-11-30

ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE (norme LC 21-040)

Sable et gravier, un peu de silt

Note:  Les résultats des essais ne se rapportent qu'à l'échantillon analysé.

Clémence Compan, M. Sc. Éric Filion, géo., M. Sc.
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Maille des tamis en mm

Analyse granulométrique Analyse sédimentométrique

 



 

LER inc.
145, rue Beaubien Nouvelle place d'affaires

Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1H9 570, rue Saint-Germain Est, Local J

Ludo Tél.: (418) 860 2740 Rimouski (Québec) G5L 1G4

Téléc.: (418) 860 -2741

Courriel: laboratoire@lerinc.ca

 

 

Client : No. de projet:

Projet: No échantillon:

Lieux : Prélevé par:

Nature de l'éch. : Date:

Localisation : Reçu le:

Tamis % passant

(mm) (%)

80 100,0

56 100,0

40 100,0

31,5 100,0

20 94,7

14 82,0

10 67,9

5 50,1

2,5 38,6

1,25 31,1

0,630 26,8

0,315 23,2

0,160 19,7

0,080 17,0

REMARQUES

Gravier : 50%

Sable : 33%

Silt et argile : 17%

:

Teneur en eau : 5,5%

Nom:

 

PRÉPARÉ PAR: APPROUVÉ PAR:

DATE: DATE:
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Municipalité de Cacouna 3241-04-01

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable (Puits Pelletier) - PO-1-21 CF-6

Cacouna CC

2021-12-01 2021-12-02

Terrain naturel 2021-09-21

de 3,75 m à 4,50 m 2021-11-30

ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE (norme LC 21-040)

Gravier sableux, un peu de silt

Note:  Les résultats des essais ne se rapportent qu'à l'échantillon analysé.

Clémence Compan, M. Sc. Éric Filion, géo., M. Sc.
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Maille des tamis en mm

Analyse granulométrique Analyse sédimentométrique

 



 

LER inc.
145, rue Beaubien Nouvelle place d'affaires

Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1H9 570, rue Saint-Germain Est, Local J

Ludo Tél.: (418) 860 2740 Rimouski (Québec) G5L 1G4

Téléc.: (418) 860 -2741

Courriel: laboratoire@lerinc.ca

 

 

Client : No. de projet:

Projet: No échantillon:

Lieux : Prélevé par:

Nature de l'éch. : Date:

Localisation : Reçu le:

Tamis % passant

(mm) (%)

80 100,0

56 100,0

40 100,0

31,5 100,0

20 100,0

14 100,0

10 100,0

5 99,6

2,5 98,3

1,25 97,3

0,630 93,6

0,315 65,4

0,160 22,8

0,080 7,6

REMARQUES

Gravier : 0%

Sable : 92%

Silt et argile : 8%

:

Teneur en eau : 21,7%

Nom:

 

PRÉPARÉ PAR: APPROUVÉ PAR:

DATE: DATE:
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Municipalité de Cacouna 3241-04-01

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable (Puits Pelletier) - PO-1-21 CF-14

Cacouna CC

2021-12-01 2021-12-02

Terrain naturel 2021-09-21

de 9,75 m à 10,50 m 2021-11-30

ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE (norme LC 21-040)

Sable, traces de silt

Note:  Les résultats des essais ne se rapportent qu'à l'échantillon analysé.

Clémence Compan M. Sc. Éric Filion, géo., M. Sc.
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Maille des tamis en mm

Analyse granulométrique Analyse sédimentométrique

 



 

LER inc.
145, rue Beaubien Nouvelle place d'affaires

Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1H9 570, rue Saint-Germain Est, Local J

Ludo Tél.: (418) 860 2740 Rimouski (Québec) G5L 1G4

Téléc.: (418) 860 -2741

Courriel: laboratoire@lerinc.ca

 

 

Client : No. de projet:

Projet: No échantillon:

Lieux : Prélevé par:

Nature de l'éch. : Date:

Localisation : Reçu le:

Tamis % passant

(mm) (%)

80 100,0

56 100,0

40 100,0

31,5 100,0

20 94,1

14 91,8

10 86,4

5 76,7

2,5 65,0

1,25 50,8

0,630 41,0

0,315 30,6

0,160 19,5

0,080 14,6

REMARQUES

Gravier : 23%

Sable : 62%

Silt et argile : 15%

:

Teneur en eau : 5,6%

Nom:

 

PRÉPARÉ PAR: APPROUVÉ PAR:

DATE: DATE:
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Municipalité de Cacouna 3241-04-01

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable (Puits Pelletier) - PO-2-21 CF-6

Cacouna CC

2021-12-01 2021-12-02

Terrain naturel 2021-09-21

de 3,75 m à 4,50 m 2021-11-30

ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE (norme LC 21-040)

Sable graveleux, un peu de silt

Note:  Les résultats des essais ne se rapportent qu'à l'échantillon analysé.

Clémence Compan M. Sc. Éric Filion, géo., M. Sc.
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Maille des tamis en mm

Analyse granulométrique Analyse sédimentométrique

 



 

LER inc.
145, rue Beaubien Nouvelle place d'affaires

Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1H9 570, rue Saint-Germain Est, Local J

Ludo Tél.: (418) 860 2740 Rimouski (Québec) G5L 1G4

Téléc.: (418) 860 -2741

Courriel: laboratoire@lerinc.ca

 

 

Client : No. de projet:

Projet: No échantillon:

Lieux : Prélevé par:

Nature de l'éch. : Date:

Localisation : Reçu le:

Tamis % passant

(mm) (%)

80 100,0

56 100,0

40 100,0

31,5 100,0

20 100,0

14 100,0

10 100,0

5 99,5

2,5 99,0

1,25 98,3

0,630 96,9

0,315 79,2

0,160 31,2

0,080 14,3

REMARQUES

Gravier : 0%

Sable : 85%

Silt et argile : 14%

:

Teneur en eau : 6,6%

Nom:

 

PRÉPARÉ PAR: APPROUVÉ PAR:

DATE: DATE:
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Municipalité de Cacouna 3241-04-01

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable (Puits Pelletier) - PO-2-21 CF-8

Cacouna CC

2021-12-01 2021-12-02

Terrain naturel 2021-09-21

de 5,25 m à 5,82 m 2021-11-30

ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE (norme LC 21-040)

Sable, un peu de silt

Note:  Les résultats des essais ne se rapportent qu'à l'échantillon analysé.

Clémence Compan M. Sc. Éric Filion, géo., M. Sc.
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Maille des tamis en mm

Analyse granulométrique Analyse sédimentométrique

 



 

LER inc.
145, rue Beaubien Nouvelle place d'affaires

Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1H9 570, rue Saint-Germain Est, Local J

Ludo Tél.: (418) 860 2740 Rimouski (Québec) G5L 1G4

Téléc.: (418) 860 -2741

Courriel: laboratoire@lerinc.ca

 

 

Client : No. de projet:

Projet: No échantillon:

Lieux : Prélevé par:

Nature de l'éch. : Date:

Localisation : Reçu le:

Tamis % passant

(mm) (%)

80 100,0

56 100,0

40 100,0

31,5 100,0

20 95,4

14 89,9

10 81,9

5 62,3

2,5 47,5

1,25 35,9

0,630 28,1

0,315 22,2

0,160 17,8

0,080 14,0

REMARQUES

Gravier : 38%

Sable : 48%

Silt et argile : 14%

:

Teneur en eau : 4,3%

Nom:

 

PRÉPARÉ PAR: APPROUVÉ PAR:

DATE: DATE:
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Municipalité de Cacouna 3241-04-01

Analyse de vulnérabilité de la source d'eau potable (Puits Pelletier) - PO-2-21 CF-16

Cacouna CC

2021-12-01 2021-12-02

Terrain naturel 2021-09-21

de 11,25 m à 12,00 m 2021-11-30

ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE (norme LC 21-040)

Sable et gravier, un peu de silt

Note:  Les résultats des essais ne se rapportent qu'à l'échantillon analysé.

Clémence Compan M. Sc. Éric Filion, géo., M. Sc.
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ANNEXE «I» 
 

CALCUL DES AIRES DE PROTECTIONS À L’AIDE DES ÉQUATIONS ANALYTIQUES 



Paramètre valeur unité

tbact : 200 jours

tviro : 550 jours

n : 0,25 % soit 25% Valeur théorique pour un sable et gravier grossier

K : 100 m/jour Valeur calculée dans l'étude hydrogéologique de M. Jolicoeur (1992)

i : 0,04 ∆H/L

b : 2,5 m Épaisseur de la zone saturée selon le rapport hydrogéologique de m. Jolicoeur (1992)

Q : 166 m³/jour Débit moyen quotidien pour l'année 2020

t (jours) d (m) t (jours) d (m)

186 3000 499 8000

199 3200 503 8075

199 3210 508 8150

200 3220 513 8225

201 3230 517 8300

201 3240 522 8375

202 3250 527 8450

203 3260 531 8525

203 3270 536 8600

204 3280 541 8675

204 3290 546 8750

205 3300 550 8825

206 3310 555 8900

Protection bactériologique Protection virologique

Tableau N°3: Détails des calculs pour les aires de protection intermédiaires

N° projet: 3241-04-01

Aires de protection intermédiaires bactériologique et virologique (Équation analytique BEAR, 1979)

Gradient hydraulique calculé entre le PO-1-21 et le puits Pelletier (1992) (∆H/L)

𝑡 =
𝑛𝑑

𝐾𝑖
-

𝑄𝑛

2π𝐾2𝑖2𝑏
× 𝑙𝑛

(1+
2π𝐾𝑏𝑖𝑑

𝑄
)



Paramètre valeur unité

K : 100 m/jour

i : 0,04

b : 2,5 m

Q : 166 m³/jour

A m

Lmax m

B m

Tableau N°4: Détails des calculs pour les aires de protection intermédiaires

N° projet: 3241-04-01

8

Aire de protection éloignée (Todd, 1980)

3

17

A=
𝑄

2π𝐾𝑏𝑖
L max =

𝑄

𝐾𝑏𝑖
B=

𝐿

2
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ANNEXE «J» 

 
DÉTAILS DES CALCULS POUR LES INDICES DRASTIC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Paramètre DRASTIC Valeurs ou desciption retenue Cote retenue (C) Source Poids (P) Indice (C x P)

D : Profondeur de la nappe 12m 5
Croquis de construction du puits 

Pelletier
5 25

R : Recharge annuelle 0 à 50 mm 1 Calcul par bilan hydrique 4 4

A : Milieu aquifère Sable et gravier 8
Croquis de construction du puits 

Pelletier
3 24

S : Type de sol Sable loameux 9
Cartographie tirée sur l'interface 

INFO-SOL du MAPAQ
2 18

T : Pente du terrain 7% 5 Carte topographique 1 5

I : Impact de la zone vadose
Sable et gravier dense (till 

glaciaire)
6

Croquis de construction du puits 

Pelletier
5 30

C : Conductivité hydraulique de l'aquifère 100 m/j 10

Rapport hydrogéologique effectuée 

en 1992 par M. Marcel Jolicoeur, 

hydrogéologue

3 30

Indice DRASTIC 136

Tableau N°5: Détails des calculs pour l'indice DRASTIC pour l'aire de protection immédiate

N° projet: 3241-04-01



Paramètre DRASTIC Valeurs ou desciption retenue Cote retenue (C) Source Poids (P) Indice (C x P)

D : Profondeur de la nappe 10 m 6
Forages PO-1-21 et PO-2-21 

effectués par LER en 2021
5 30

R : Recharge annuelle 0 à 50 mm 1 Calcul par bilan hydrique 4 4

A : Milieu aquifère Sable et gravier 8
Forages PO-1-21 et PO-2-21 

effectués par LER en 2021
3 24

S : Type de sol Sable loameux 9
Cartographie tirée sur l'interface 

INFO-SOL du MAPAQ
2 18

T : Pente du terrain 7% 5 Carte topographique 1 5

I : Impact de la zone vadose
Sable et gravier dense (till 

glaciaire)
6

Forages PO-1-21 et PO-2-21 

effectués par LER en 2021
5 30

C : Conductivité hydraulique de l'aquifère 100 m/j 10

Rapport hydrogéologique effectuée 

en 1992 par M. Marcel Jolicoeur, 

hydrogéologue

3 30

Indice DRASTIC 141

Tableau N°6: Détails des calculs pour l'indice DRASTIC pour l'aire de protection bactériologique

N° projet: 3241-04-01



Paramètre DRASTIC Valeurs ou desciption retenue Cote retenue (C) Source Poids (P) Indice (C x P)

D : Profondeur de la nappe 4m 8

Rapport de forage sur le SIH, 

Étude géotechnique effectué par 

notre firme en 2016

5 40

R : Recharge annuelle 102 mm (100 à 180 mm) 6 Calcul par bilan hydrique 4 24

A : Milieu aquifère roc fracturé (grès et calcaire) 5

Rapport de forage sur le SIH, 

Étude géotechnique effectué par 

notre firme en 2016

3 15

S : Type de sol Sable loameux 9
Cartographie tirée sur l'interface 

INFO-SOL du MAPAQ
2 18

T : Pente du terrain 5% 5 Carte topographique 1 5

I : Impact de la zone vadose Sable et gravier 8

Rapport de forage sur le SIH, 

Étude géotechnique effectué par 

notre firme en 2016

5 40

C : Conductivité hydraulique de l'aquifère 100 m/j 10

Rapport hydrogéologique 

effectuée en 1992 par M. Marcel 

Jolicoeur, hydrogéologue

3 30

Indice DRASTIC 172

Tableau N°7: Détails des calculs pour l'indice DRASTIC pour l'aire de protection virologique

N° projet: 3241-04-01
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ANNEXE «K» 

 
DÉTAILS DES CALCULS DE RECHARGE PAR BILAN HYDRIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Station: Saint-Arsène

Source : MELCC - URL: https://www.environnement.gouv.qc.ca/climat/donnees/sommaire.asp

2020
Précipitation mensuelle 

(mm)

T°C moyenne 

mensuelle
1971 à 2000

Précipitation moyenne 

mensuelle (mm)

T°C moyenne 

mensuelle

J 71,00 -8,70 J 78 -12,6

F 42,5 -8,20 F 62,1 -10,9

M 77,4 -4,00 M 66,6 -5,1

A 64,4 1,20 A 68,9 1,8

M 72,4 9,20 M 89,6 9,1

J 29,5 15,30 J 87,1 14,9

J 66,2 18,60 J 92,0 17,8

A 66,5 17,90 A 97,5 16,5

S 91,5 12,70 S 89,5 11,4

O 161,4 5,30 O 80,7 5,5

N 46,9 1,50 N 70,3 -1,0

D 86,7 -4,00 D 80,8 -8,7

Total des précipitations 

(mm) pour 2020
876,40 mm

Total des 

précipitations 

moyenne  

mensuelle (mm) 

pour 1971 à 2000

963,10 mm

Température (°C) moyenne 

pour 2020
4,73 °C

Température (°C) 

moyenne pour 1971 

à 2000

3,23 °C

Tableau N°8: Calcul des précipitations et des températures mensuelles

N° projet: 3241-04-01



Évapotranspiration potentielle (ETP) - Méthode de Thornthwaite (1948)

Station Saint-Arsène
Latitude: 47,94861

Longitude : -69,39222

Données:

Latitude 47° Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

F(m,ϕ) 0,77 0,80 1,02 1,14 1,30 1,32 1,33 1,22 1,04 0,93 0,78 0,73

Total des précipitations (mm) pour 2020 876,40 mm 963,10 mm

Température (°C) moyenne pour 2020 4,73 °C 3,23 °C

2020 J F M A M J J A S O N D

Précipitation mensuelle (mm) 71,00 42,5 77,4 64,4 72,4 29,5 66,2 66,5 91,5 161,4 46,9 86,7

T°C moyenne mensuelle 0,00 0,00 0,00 1,20 9,20 15,30 18,60 17,90 12,70 5,30 1,50 0,00 I a

F(m,ϕ) 0,77 0,80 1,02 1,14 1,30 1,32 1,33 1,22 1,04 0,93 0,78 0,73

i 0,00 0,00 0,00 0,12 2,52 5,44 7,31 6,90 4,10 1,09 0,16 0,00

ETP 0,00 0,00 0,00 7,92 69,26 116,96 143,26 126,47 76,49 28,54 6,78 0,00

ETP  2020 575,67 mm

1971 à 2000 J F M A M J J A S O N D

Précipitation moyenne mensuelle (mm) 78 62,1 66,6 68,9 89,6 87,1 92,0 97,5 89,5 80,7 70,3 80,8

T°C moyenne mensuelle 0 0 0 1,8 9,1 14,9 17,8 16,5 11,4 5,5 0,0 0 I a

F(m,ϕ) 0,77 0,80 1,02 1,14 1,30 1,32 1,33 1,22 1,04 0,93 0,78 0,73

i 0,00 0,00 0,00 0,21 2,48 5,22 6,84 6,10 3,48 1,16 0,00 0,00

ETP 0,00 0,00 0,00 12,88 74,28 123,49 148,64 126,39 74,44 32,11 0,00 0,00

ETP 1971 à 2000 592,22 mm

Tableau N°9: Calcul de l'évapotranspiration

N° projet: 3241-04-01

27,63 0,94

25,48 0,91

2020

Total des précipitations 

moyenne  mensuelle 

(mm) pour 1971 à 2000

Température (°C) 

moyenne pour 1971 à 

2000

1971 à 2000



Rui : Ruissellement 

P: Précipîtations

Cp Coefficent de ruissellement pondéré

Unités
Coefficient de ruissellement pris en 

compte*
Unités

Coefficient de ruissellement 

pris en compte

Pavage:

Rue et chemin asphalté

Champs:

Pelouse 1025,10 m² 0,20 Résidentielle - Maisons banlieues 55707,38 m² 0,30

Coefficient de ruissellement 

pondéré

Coefficient de ruissellement 

pondéré

Superficie totale: 54877,47 m² 0,37 Superficie totale: 96256,77 m² 0,28

*selon Guide de gestion des eaux pluviales du MDDEFP et MAMROT

Précipitation moyenne pour 

2020
mm Précipitation moyenne pour 2020 mm

Température moyenne pour 

2020
°C Température moyenne pour 2020 °C

Rui 1 mm Rui 2 mm

963,10 mm 963,10 mm

3,23 °C 3,23 °C

360,96 mm 268,64 mm

m² 0,25

Rui 1

Type d'occupation du sol

1971 à 2000

Précipitation moyenne de 1971 à 2000

Température moyenne de 1971 à 2000

7649,18 m² 0,85

2020

876,40

4,73

328,47

Résidentielle - Maisons 

banlieues
46203,19 m²

2020

876,40

4,73

244,46

Rui 2

Tableau N°10: Calcul du ruissellement

N° projet: 3241-04-01

1971 à 2000

Précipitation moyenne de 1971 à 2000

Température moyenne de 1971 à 2000

Rui = P × Cp

Ruissellement : Aire de protection immédiate et bactériologique Ruissellement Aire de protection virologique

Type d'occupation du sol

0,30
(pente <6%, sol sabloneux)

35074,18 m² 0,25

Sablière - Gravière 5475,21



R: Recharge

Rui : Ruissellement 

P: Précipîtations

ETP Évapotranspiration

Unité

Aire de protection immédiat et 

bactériologique
mm

Aire de protection immédiat 

virologique
mm

Données

P mm

ETP mm

R (aire immédiate et bactério) mm

R (aire virologique) mm

2020 Unité

R = P - ETP -Rui

2020 1981 à 2000

-27,74 9,91

Tableau N°11: Valeur de recharge obtenus en 2020 et de 1981 à 2000 selon la formule du bilan hydrique

N° projet: 3241-04-01

244,46 268,64

56,27 102,23

1971 à 2000

876,40

575,67

328,47

963,10

592,22

360,96

Recharge (R) 
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ANNEXE «L» 

 
ÉTUDES HYDROGÉOLOGIQUES ANTÉRIEURES 
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